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Suite du Bulletin du 5 janvier. 

ACTION. — DÉSISTEMENT. — EXCÈS DE POUVOIR. — DEFALT DE 

MOTIFS. 

La partie qui est porteur d'un jugement par défaut prononçant 

condamnât ion en sa faveur d'une somme a payer actuellement, 

alors que l'obligation n'avait rien de déterminé quant à l'épo-

que du paiement, et n'avait été contractée par le débiteur que 

pour ('Ire acquittée sur son honneur, a pu, sur l'opposition de 

celui-ci, fondée sur ce que s,i dette n'était point exigible, se dé-

sister de son action sans nuire à sou droit comme créancière. 

Ainsi, le Tribunal en donnant acte de ce désistement n'a pa pn 

prononcer le déboulé de la demande, puisqu'il n'est saisi que 

d'un désistement d'action qui n'implique nullement le mal 

fondé du droit. Si donc, au lieu de se borner a déclarer qu'en 

l'état la demande n'est pas recevable, il statue de manière à 

écarter le droit lui-même, son jugement est entaché d'un dou-

ble vice, à savoir : excès de pouvoir, et violation de l'article 7 
de la loi du 20 avril -1810, pour défaut de motifs. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi des époux 

Fessait, contre un jugement du Tribunal de première iustance 

de la Seine du 17 juillet 18ii, au rapport de M. le conseiller 

Lcbeau, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Ciiéguray; plaidant, M. Moriu. 

TESTAMENT. — DÉMENCE. — CHOSE JUGÉE. — DÉFAUT DE QUALITÉ. 

L I n arrêt qui déclare, d'après les enquêtes et les circons-

tances de la cause, que la testatrice dont les dispositions de 

dernière volonté sont attaquées comme faites par une personne 

qui n'était pas saine d'esprit, jouissait de la plénitude de ses 

facultés intellectuelles au moment de la donation, éebappe à la 
censure de la Cour de cassation. 

II. De ce qu'une décision interlocutoire antérieure à cet ar-

rêt, aurait,déclaré la pertinence des faits do démence et en au-

rait ordonné la preuve, il n'eu résulterait pas que la déclara-

tion ultérieure de non-démence constituât la notation delà 

chose jugée par l'interlocutoire; loin de là, elle ne ferait qu'en 
preuver l'exécution et l'application. 

III. Les héritiers du sang contre lesquels le testament a été 

validé sur l'appel du légataire universel, sont sans intérêt et 

sans qualité pour se plaindre de ce que des legs particuliers 

compris dans ce testament et annulés en première instance, re-

prennent leur force d'exécution, quoique les légataires particu-

liers n'eussent pas fait appel du jugement qui leur faisait grief. 

Le légatairo universel seul a le droit de critiquer l'arrêt sur ce 
point. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. II
e 

Urnier, avocat. (Rejet du pourvoi des époux Thomasset contre 

un arrêt de la Cour royale de Bourges du 22 mars 1841 .) 

Bulletin du 6 janvier. 

TRÉSOR PUBLIC — PRIVILÈGE. 

Le privilège du Trésor pablic s'étend-il sur les meubles 

vendus de bonne foi avant la publication des rôles et la dé-
livrance des avertissemens? 

Cette question est grave, et voici dans quelles circonstances 
elle est née : 

Les époux Quentin étaient judiciairement séparés de biens. 

Apres la sépatation, prononcée le 15 février 1843, et pour 

'exécution du jugement de séparation, le mari vendit à sa 

emmêles meubles qui garnissaient l'appartement commun, 

e prix entra en compensation jusqu'à due concurrence avec 
'es reprises de la femme. Le 
Patentes pou 
mars de 

tente 

blés, 

étant 

ACQUETS DE COMMUNAUTÉ. BIENS PROPRES. 

I. l'a acquêt de communauté a pu sortir nature de bien pro-

pre à l'un des époux, et appartenir, par suite, au légataire d' s 

propres de cet époux, au pr judice de son conjoint auquel la 

propriété des acquêts de communauté avait été assurée par 

son contrat de mariage, s'il a été jugé eu fait par la Courroyale 

que l'immeuble acquis a été incorporé par le testateur à son 

bien propre comme en étant l'accessoire et le complément in-

dispensable ; et si, d'un autre co'.é, il est également décidé, en 

fait, que le testateur a voulu donner à son légataire son bien 

propre et <oi/< ce qui y serait annexé par acquisition, recons-

truction et réparation. Dans l'espèce, le legs portait sur une 

maison propre au testateur, et à laquelle il avait annexé un 

petit bâtiment contigu par lui acquis pendant le mariage. Par 

suite de reconstruction ces deux bàtiniens avaient été incorpo-

rés à tel point qu'ils n'en formaient qu'un seul. 

II. Quant à la récompense réclamée par le conjoint du testa-

teur pour la reconstruction de l'ancienne maison et les aug-

mentations dont elle avait profité, son allocation ne pouvait 

avoir lieu, dans l'espèce, par deux raisons : d'abord, parce que 

la reconstruction était déclarée par la Cour royale avoir été 

faite avec des capitaux propres au testateur ; et ensuite, parce 

que l'époux donataire des acquêts avait pris l'engagement de 
supporter cette dépense. 

Ainsi l'article 1437 du Code civil se trouvait sans applica-
tion à la cause. 

liejel en ce sens du pourvoi du sieur C.eueui! contre un arrêt 

de la Cour royale de Poitiers. M. Pataille, rapporteur; M. Ché-

garay, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M'' De-
camps. 

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. —EXÉCUTION SANS RÉSERVE.—APPEL. 

—FIN DE NON RECEVOIR. —MITOYENNETÉ. — DÉPENS. 

Le jugement interlocutoire qui a été exécuté sans réserve 

par I une des parties rend de sa part tout appel non-receva-

ble, et la déclaration d'exécution faite par la Cour royale ne 
peut donner ouverture à cassation. 

La partie qui n'a pas contesté la mitoyenneté d'un mur de-

vant les juges de la cause où cette mitoyenneté était en jeu, ne 

peut se faire un moyen de cassation contre l'arrêt qui l'a ad-

mise, de ce qu'il existerait des marques contraires et dont elle 
n'a pas parlé devant la Cour royale. 

La partie qui succombe dans ses prétentions doit être con-

damnée aux dépens. Cette règle ne reçoit point exception au 

cas où celui qui a perdu son procès a offert avant la condam-

nation d'opérer les travaux ordonnés par le jugement ou 
l'arrêt. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. Plai-

dant, M
e
 l?échard. (Kejet du pourvoi de la veuve Dortier, contre-

un arrêt de la Cour royale de Mîmes, de. 28 février 1844.) 

COMMUNE. — DROITS D'USAGE. — ACTE DE CONCESSION. — INTER-

PRÉTATION. — CHOSE JUGÉE. — CONTRARIÉTÉ DE DÉCISION. 

Les communes comprises dans l'ancien comté de Dabo (dé-

partement de la Meurthe), à qui il a été concédé par l'ancien 

propriétaire des forêts de ce comté (représenté aujourd'hui par 

l'Etat) : 1
e
 des droits de chauffage pour les habitans, moyen-

nant un prix qui serait fixé par les agens de la forêt ; 2° le 

droit exclusif d'acheter les bois provenant des coupes, à raison 

de tant de florins par corde, ne peuvent se soustraire à l'exé-

cution des dispositions réglementaires de cette concession en 

ce qui concerne la distinction relative au prix des bois (prix 

estimatif dans un cas, prix fixe dans l'autre). Elles ne peuvent 

prétendre, par exemple, que le prix tixe doit s'appliquer aux 

bois de chauffage, comme aux bois achetés pour être revendus ; 

du moins l'arrêt gui juge celte prétention inadmissible ne peut 

donner ouverture à cassation, puisqu'il ne repose que sur une 

simple interprétation de l'acte de concession. 

Vainement les communes invoqueraient-elles l'autorité de la 

chose jugée tpà'r un précédent arrêt (30 décembre 1836, dans 

l'espèce), qui aurait donné «la concession une interprétation 

contraire à celle faite par l'arrêt attaqué, si, d'une part, ce 

moyen n'a pas été clairement proposé devant les juges de la 

cause, et si, d'ailleurs, l'un des élémens constitutifs de la chose 

jugée (identité de demande) leur fait défaut. 

Ce ne serait pas avec plus de succès qu'elles se prévaudraient 

d'un arrêté administratif avec lequel l'arrêt attaqué se trouve-

rait en contradiction, si, d'une part, cetarrèté n'a pas été pro-

duit devant les juges du fond, et si d'un autre côté, 'ce . même 

arrêté, qui avait reçu l'approbation ministérielle, a depuis été 
annulé par une ordonnance royale. 

Kejet en ce sens du pourvoi des communes de Dabo et au-

tres, contre un arrêt de la Cour royale de Nancy, rendu en fa-

veur de l'État. — M. F. Faure, rapp. ; M. Chégaray, avocat-gé-

néral, conclusions conformes ; plaid., M" Dupont. 

COUR DE CASSATION (chambre civile ). 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du % janvier. 

.LITE. VENTE DE MARCHANDISES. — OFFICIERS PUBLICS. 

encore être réputée efficace, lorsque depuis qu'elle a eu lieu 

jusqu'au jour du jugement le personnel delà chambre a élémo 
difié. 

Cette question pouvait ne pas manquer de difficultés ; mais 

la Cour n'a pas eu à s'en occuper, attendu que, dans l'espèce, 

la chambre des notaires, appelée à connaître des différends 

qui existaient entre les sienrs Grulé et Dumoulin, avait ptocé-

dé, en vertu de l'arrêté de nivôse an Ml, et émis, comme 

chambre , un avis sur une plainte dont elle avait été saisie, 

mais qu'elle n'avait pas prononcé comme Tribunal arbitral 

constitué en vertu du compromis; d'où il résultait qu'il n'y 

avait pas lieu d'apprécier si elle était ou non compétente, y 

La Cour de cassaliou s'est donc bornée à casser l'arrêt de la 

Cour de Paris du 14 janvier 1843, en ce qu'elle avait mal à 

propos attribué le caractère et l'autorité d'un jugement à un 

avis de la chambre des notaires. 

Rapporteur, M. Miller; conclusions conformes de M. Pas-

calis, premier avocat-général. — Plaidans, M cs Lebon et lii-
pault. 
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L'article 480 du Code de commerce (modifié par la loi du 28 

mai 1838), qui dispose que le juge-commissaire décidera «si la 

vente des effets mobiliers ou marchandises du failli se fera 

soit à l'amiable, soit aux enchères publiques, par l'entremise 

des courtiers ou de tous autres o/ficiers publics préposés à cet 

effet-vet la loi du 23 juin 1841, sur les ventes de ina' chandisfs 

neuves, n'ont pas dérogé à la loi du 27 ventôse an IX, qui con-

fère aux comuiissaires-priseurs le droit exclusif d'exercer au 

chef-lieu de leur établissement et de procéder aux ventes de 

meubles et effets mobiliers, y compris les marchandises. 

Dès lors, le juge-commissaire qui décide que la vente des 

marchandises (même neuves) appartenant au failli aura lieu 

aux enchères, ne peut désigner un huissier pour y procéder 

dans un lieu où il existe des comuiissaires-priseurs. 

La Cour royale de Caen avait décidé en sens contraire, par 

arrêt du 18 janvier 1844, fondé sur ce que « le choix du juge-

commissaire n'étant limité par l'article 486 à aucune classe 

d'olticiers publics, et pouvant au contraire s'exercer sur tous 

autres que les courtiers, il s'étendait évidemment à toutes' les 

classes d 'officiers publics quelconque*, pourvu qu'elles eussent 

qualih; pour proceder aux ventes, seule restriction qu'aient eu 

pour but d 'établir ies mots préposés à cet effet portés dans le-

dit article 480. » i 'n conséquence, la Cour de Caen avait dé-

claré valable et régulier le choix fait par le j 'tge-comniissaire 

du sieur Mercier, huissier à Alençon, pour procéder a la vente 

des marchandises dépendant d 'une faillite. 

Sur le pourvoi des commissaires-priscurs d 'Alençon, cette 

décision a été cassée par un arrètdont nous donnerons le texte. 

Rapporteur, H. Colin; conclusions de M. le premier avocat-

général Puscalis. — Plaidans, M
cs

 Légé Saint-Ange et Bosviel. 

(Affaire Poitrineau et autres contre Mercier.) 

CLAUSE COMPROMISSOIRE. — DÉSIGNATION DES ARBITRES. —CUAMBRE 

DES NOTAIRES. 

Une affaire soumise aujourd'hui à la Cour de casj; 

levait la question de savoir si le compromis qu.i 

me arbitre la chambre des notaires est conforni 

lions de l'art. 1000, qui exige la désignation dÉ nom 

bitres, et si, dans tous les cas, une pareille d^v^nation 

COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 3 janvier. 

IIAXK-XOTES FAUSSES. — CHANGEUR. RESPONSARILITÉ. 

l'n changeur est-il responsable de la fausseté de banh-notes 

par lui remises, entre autres contre argent de France, et 

tenu il la restitution des espèces par lui reçues, lorsque 

celui qui les a reçues n'a pas pris de lui un bordereau des 

bank-noles données en éclianye'! (liés, nég.) 

Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine avai t 

statué sur cette question en ces termes : 

« Attendu que Brown réclame de Monteaux le remboursement 

de la valeur de deux bank-notes fausses de 100 livres sterling 

chacune, portant les numéros 20748 et 30658, et qui, suivant 

le demandeur, se sont trouvées parmi d'autres bank-noles que 

Monteaux lui a négociées; 

» Attendu que le demandeur justifie par sa correspondance 

que les deux bank-notes précitées ont été envoyées par lui à 

Londres les 23 et 24 octobre, et lui sont immédiatement reve-

nues avec le timbre de la Banque d'Angleterre, qui en constate 
la contrefaçon ; 

» Mais attendu que ces circonstances n'établissent pas d'une 

manière irrécusable que les susdites bank-notes aient été 

délivrées au demandeur par Monteaux; qu'en ellèt, le deman-

deur, malgré sa bonne foi qui n'est pas mise en question, peut 

avoir été victime d'une fraude dont Monteaux ne serait pas 

complice; qu'il ne serait pas impossible que les bank-notes 

fausses eussent été substituées par un tiers et à l'insu du de-

mandeur aux bank-notes vraies qu'il aurait reçues de Mon-

teaux; que le demandeur doit se reprocher de n'avoir pas exi-

gé de Monteaux lors de la négociation, soit une signature sur 

les bank-noies, soit un bordereau détaillé avec l'indication de 
leurs numéros ; 

» Attendu qu'en l'absence de ces reiiseignemens, Monteaux 

ne peut être judiciairement responsable envers le deman-

deur des conséquences de la fraude; 

» Eu ce qui touche les dépens, 

» Attendu qu'il résulte des explications fournies aux débats 

que Monteaux n'a inscrit sur ses livres ni l'opération faite par 

le demandeur, ni les séries et numéros des bank-notes qu'il 

lui a délivrées ; qu'en contrevenant dans cette circonstance 

aux dispositions de l'article 8 du Code de commerce, il a privé 

le demandeur des moyens de vérifier si les numéros des bank-

notes fausses étaient inscrits sur ses livres et provenaient de 

l'opération faite avec ce dernier ; qu'il a ainsi occasionné le 

procès actuel et les frais qui en sont résultés ; qu'il est, donc 
juste que les frais restent à sa charge; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal déclare Brown non recevable en sa demande, 

et condamne jMouteaux, par toutes les voies de droit, aux dé-

pens, même au coût de l'enregistrement du présent jugement, 

ies dépens faits jusqu'à ce jour taxés et liquidés à 23 francs 25 
centimes. » 

Ce jugement avait été frappé d'un appel par chacune 

des parties. 

M' l'rédérick, pour le sieur Robert Brown. soutenait que la 

responsabilité ne serait point douteuse si l identité des deux 

bank-notes fausses était établie; et que, comme c'ttait par le 

fait du sieur Monteaux, qui n'avait pas inscrit l'opération de 

change sur ses livres, que cette identité ne pouvait pas être 

prouvée, ce n'était pas seulement une condamnation dérisoire 

aux dépens qui aurait dû être prononcée contre le sieur Mon-

teaux, mais l'adjudication de la demande du sieur Robert 

Brown. 

Cette contravention, an effet, était grave, et si elle n'était 

pas réprimée plus sévèrement qu'elle ne l'avait été par les pre-

miers juges, elle ménagerait aux changeurs le moyen de faire 

sciemment et avec impunité l'échange de valeurs fausses. Au 

surplus, le sieur Robert Brown suppléait autant qu'il était en 

lui au défaut d'identité légale : c'étaient le 23 et le 24 octobre 

qu'il avait reçu les banck-notes du sieur Monteaux, et ce sont 

les mêmes jours qu'il a envoyé ces valeurs à la maison de 'ban-

que l'aimer (de Londres), qui lui a immédiatement réexpédié 

les deux bank-notes fausses. Il est donc évident que ce sont 

bien les mêmes bank-notes qu'il avait reçues de Monteaux 

que le sieur Robert Brown a euvoyées à la maison Palmer. et 

cette circonstance, en même temps qu'elle prouve l'identité des 

bank-notes , rend de plus impossible la supposition admise 

par les premiers juges de la substitution des bank-notes faus-

ses aux bank-notes vraies qui auraient été remises par Mon-
teaux. 

Mais cette substitution était d'ailleurs matériellement impos-

sible : la banque anglaise a un usage qu'il serait peul-èire à 

désirer de voir suivre par la nôtre, si non pour rendre totale-

ment les faux impossibles, du moins pour les faire découvrir 

plus facilement, c'est do supprimer, après remboursement, les 

bank-noles qui lui rentrent; or, il résultait d'un uffidaril 

fait par le sieur Mackillop, l'un des membres de la maison 

Palmér, et que le sieur Brown représentait , que la série à la-

quellejippartenaienl les bank-notes en question était rentrée 

à la banque d'Angleterre, et avait été supprimée par elle plu-

sieurs mois avant l'échange faite chez Monteaux; il n'y avait 

donc pas eu possibilité de substituer des bank-notes fausses a 

des bank-notes vraies, et celles qui avaient été remises par le 

sieur Monteaux étaient évidemment fausses. 

M* Crémieux, pour le sieur Monteaux, prétendait que l'arti-

cle 8 du Code de commerce ne pouvait être applicable aux 

changeurs quant aux échanges de valeurs, parce que ces 

échanges étaient si multipliés qu'il leur serait de toute impos-

sibilité de les inscrire sur leurs licres, particulièrement au 

sieur Monteaux, qui n'employait pas moins de quatre com-

mis aux échanges des valeurs françaises et étrangères. La 

profession de changeur a trois parties distinctes et sépa-

rées : les effets à recevoir, le commerce des madères d'or et d'ar-

at, et leséchangos de billets de banque français ou étrangers, 

ur les deux premières branches de leur profession, ils ont 

n des livres de commerce; mais pour la dernière ils n'eu 

neut pas, parce qu'il y a impossibilité absolue, et la ma-

nière de se rendre compte des opérations est des plus slinpics ' 

on lient note au commencement de la journée des valeurs 

françaises et étrangères en billets ou eu espèces, et le soir on 

rapproche de celte note les valeurs reçues en échange, ce qui 

suffit pour établir le mouvement de la journée et les bénéfices 

obtenus. 

Il n'y ai r iK donc aucune contravention à lepiocher à Mon-

teaux, et ce serait bien plutôt le sieur Robert Brown qr.i, ainsi 

que Pont dit les premiers juges, aurait à s'imputer de n'avuir 

point exigé un bordereau des valeurs données en échange. 

Et maintenant, comment donc, dans de telles circonstances, 

aucune responsabilité pourrait-elle peser contre Monteaux ? 

Maisil ya'eucore une autre raison pour que Monteaux ne 

puisse être responsable : c'est qu'il lui serait impossible d'exer-

cer un recours en garantie. L'on conçoit facilement, en etlet, 

que, dans la rapidité des nombreux échanges qu'il fait cha-

que jour, Monteaux n'exige pas plus de bordereaux des per-

sonnes dont il reçoit les valeurs qu'il n'en donne à celles aux-

quelles il en livre, et qu'il ignore parfaitement de qui il a reçu 

les bank-notes dont il s'agit. 

Quant à l'alfidavit dont on vous a parlé, outre que cet acte 

n'a point un caractère officiel, il n'est même pas assez affirma-

nt pour arrêter un instant la Cour; le sieur M.-ckillop y ^ dé-

clare seulement qu'ayant fait des recherches à la buique d'An-

gleterre, il y avait été. informé, ce qu'il croyait f tie la vérité, 

qu'aucune "note du gouvernement et de la compagnie de la 

banque d'Angleterre, portant les mêmes numéros, dates ei 

sommes que les deux notes dont il s'agissait, n'était en circu-

lation au 22 octobre dernier. 

AllltF.1. 

« La Cour , 

>' En ce qui touche l'appel principal de Brown, adoptant les 

motifs des premiers juges; 

» En ce qui touche l'appel incident de Monteaux ; 

>> Considérant que l'obligation d'inscrire les numéros d'or-

dre et les lettres de série do chacune des bank-notes ven-

dues n'était pas imposée par la loi au changeur Monteaux; 

(pie l'impossibilité ou se trouve Brown d'établir l'identité entre 

les deux bank-notes refusées comme fausses à la banque de 

Londres, et celles acquises chez Monteaux, ne peut être impu-

tée à ce dernier ; 

» Que dès-lors c'est à tort que les premiers juges ont con-

damné, à titre de dommages-intérêts, Monteaux aux dépens 

envers Brown, puisque Brown débouté de sa demande en res-

ponsabilité envers Monteaux , devait supporter seul les frais 

de l'instance dans laquelle il succombait ; 

» Infirme sur l'appel de Monteaux, et confirme sur l'appel de 

Brown, qui est condamné en tous les dépens de première ins-

tance et d'appel. » 

.li'STIŒ OUMIM'XLE 

COUR D'ASSISES D'EliRE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dangeville, conseiller à la Cour royal' 

de Paris. 

Audiencecs des 11 et 20 décembre. 

1° MEURTRE. — 2" COUPS VOLONTAIRES AVANT OCCASIÛSXt TA 

MORT SANS INTENTION' UE LA ,)ONXE(\. 

Deux rixes, dans lesquelles apparaissent des ouvriers 

employés au chemin do 1er de Paris à Chartres, ont été 

la causes de la mort violente de deux ouvriers, et, par 

suite, de deux accusaULins dont la Cour d'assises d'Eure-

et-Loir a eu à connaître. 

PREMIÈRE AFFAIRE. 

l ouis-Cabi'icl Barra, û;^é de quarante-cinq ans, ancien 

postillon et. ancien brigadier dans un régiment de dragons, 

était employé comme charretier aux travaux du chemin 

de Perde Paris à Chartres, dans la commune de ïianehes, 

près Epernon. Le nommé CeollVoy s'y trouvait aussi. Sa 

ièmme fut chargée par Barra de lui faire une blouse. Cel-

le-ci, venant à apprendre qu'il répandait le bruit qu'elle 

avait retenu une partie de l'étoffe, vint le 2 septembre, à 

six heures du malin, lui adresser des reproches sur le 

chantier du chemin de fer. Des injures furent échangées, 

à la suite desquelles Geoffroy dit à sa femme: « Laisse-le, 

qu'il aille se faire pe.idre ailleurs. » Un peu plus tard, la 

dispute se ranima entre les deux ouvriers, et devint sé-

rieuse. Un ouvrier qui les observait dit : « Je vis ces deux 

individus fort en colère, se menaçant tous les deux; 

Barra armé delà clé de son tombereau, Geoffroy de sa 

pelle en fer, je vis toucher Geoffroy sans avoir pu distin-

guer le coup qui l'avait frappé.» Barra fut relevé baignant 

dans son sang, hors d'état de proférer une parole. Il ex-

pira dans la soirée sans avoir pu dire à sa femme d'autres 

paroles que celles-ci : « il m'a assassiné, s L'autopsie fit 

connaître des contusions sur tout le côlé droit de la face, 

une plaie contuse et irrégulièie à la partie supérieure du 

coronal, une fracture à nombreux rayons sur tous les os 

du côté gauche du crâne, un épanehement sanguin très 

considérable entre les os du crâne et la dure-mère. H fut 

reconnu que ces dernières lésions avaient donné la mort. 

Barra fut arrêté. U a prétendu n'avoir frapné Geoiîrov 
que pour se défendre. 

Jules Sénéchal, qui a vu la scène, rapporte que Geoffroy 

cherchait à parer les coups, mais n'en portait pas. U a vu 

Barra porter deux coups : 1c second lit. tomber Geoffroy. 

« Je pense même, dit-il, que gisant à terre il a reçu un 

troisième coup. A fÛMtaflt il sortit de la tête des Ilots de 
sang. » 

De là l'accusation portée contre Barra (article 301 du 
Code pénai). 

L'accusation a été soutenue par M. Busson, procureur 

du Roi. et la défense présentée par fc* Doublet, avocat. 

La Cour, ayant posé la question subsidiaire, consis-

tant à savoir si les coups portés par Bara volontairement, 

mais sans intention de donner la mort, l avaient pourtant 

occasionnée, un incident s'éleva sur cette question, que 

la Cour avait divisée en plusieurs paragraphes. M" Dou-

blet s'y opposa, et conclut à ce que la question fût renfer-

mée dans une seule formule -, autrement le jury pouvait 

résoudre une simple question constitutive d'un délik alors 

qu'il est consulté sur l'existence d'un crime. La Cour, 

fait droit aux conclusions de la dé--lihé re, après en avoir dé 

Pense. 

Le jury déclare à la simple majorité Barra eoupdjle 

avec circonstances atténuantes, «est condamné à 
ans de prison. 

mU'XIKMF, Al l AU'.E. 

Le 10 wkt dernier. 

cinq 

une me s'est élevée dans le eaha-



GAZmiH 3KS TRIBUNAUX BU 7 JANVIER 1846 

rct do Deschamps, à Lèves, près de Chartres, entre quel- i 

ques jeunes gens du pays et des ouvriers du chemin de 

fer. Gerondeau et Perico étaient assis à une même table. 

Gerandeau prit parti pour Deschamps, qu'on avait mal-

traité ; puis il voulut s'emparer du billard. Il en résulta 

une nouvelle lutte, dans laquelle Gerondeau reçut des 

coups de bille sur la ttête. Perner, entrepreneur des tra-
:
 vaux de la chapelle que M. d'Aligre l'ait élever à Josaphat, 

' "vint au secours de son camarade. Perico l'ut saisi par 

plusieurs ouvriers, qui lui relevèrent sa blouse sur sa tête 

et le Irappèrent. U se tira de leurs mains en abandonnant 

sa blouse, s arma d'une queue de billard et renversa par 

terre Jean-Baptiste Chabat, sur la tête duquel il asséna un 

coup de queue. Le blessé Fût transporté chez sa sœur tout 

couvert de sang; il est demeuré huit ou dix semaines sans 

pouvoir travailler. Au moment où Chabat recevait le coup 

qui l'a renversé par terre, le nommé Fermer, son cama-

rade, recevait aussi un violent coup sur la tête. Ce coup 

amena sa mort trois heures après. 

Le système de Perico a consisté à invoquer le besoin 

de la légitime défense pour le premier coup. Quant à celui 
porté à Fernier, il le nie. 

Les débats n'ont pas jeté la lumière sur ces deux scènes. 

Aussi une question subsidiaire de provocation avait-elle 

été posée par la Cour, qui se refusa à poser celle de la lé-
gitime défense. 

Après le réquisitoire de M. le procureur du Roi, M' De-

vaureix, avocat, a présenté la défense de Perico, qui a 

été acquitté après quelques minutes de délibération. 

Pierson, le jury s'est rendu dans la salle des délibérations, 

et en a rapporté un verdict de culpabilité, et la déclara-

tion que l'accusée a agi sans discernement. 

La Cour, au lieu de prononcer la mise en liberté de V ic-

torine Jamin, a ordonné qu'elle serait renfermée jusqu a 

l'ace de 20 ans dans une maison de correction. 

la 

QUESTIONS DIVERSES. 

Hypothèque légale. —Faillite. — Droits du crèamier di 
femme. — L'article 571 du Code de commerce ne s'applique 
qu'ai) cas où les poursuites de saisie immobilière ne sont pas 
commencées au jour de l'ouverture de la faillite. U en est au-
trement lorsque les poursuites sont antérieures; elles doivent 
être continuées à la requête du créancier poursuivant ou du 
créancier second saisissant, qui, pour cause de négligence du 
premier, obtient la subrogation. 

Le créancier subrogé dans l'hypothèque légale de la femme 

peut poursuivre la vente des immeubles acquis par le mari 
postérieurement à l'obligation de la femme, d'après le principe 
qui étend cette hypothèque légale aux biens présens et à venir. 

' Cour rovale de Paris, 1" chambre; audience du ti janvier; 

COUR D'ASSISES DE LA MEUSE. 

Présidence de M. Pierson. 

4e session de 1845. 

INCENDIE. — ACCUSATION" CONTRE OSE JEUNE FILLE DE 

QUATORZE ANS. 

Une jeune fille, ou plutôt un enfant de quatorze ans, 

sur la tête de laquelle pèse une accusation terrible, vient 

s'asseoir sur le banc de la Cour d'assises. Victorine Ja-

min, de Clermont, est accusée d'avoir, dans les derniers 

jours de juin, volontairement mis le feu à la maison de 

M. Larzillière, et d'avoir ainsi occasionné la ruine et la 

destruction complète d'une grange, d'une remise et d'une 

écurie qui dépendaient de cette maison. 

Le 29 juin dernier, vers sept heures du soir, un vaste 

incendie éclatait chez M. Larzillière, propriétaire à Cler-

mont ; malgré la promptitude et l'intelligence des secours, 

plusieurs bâtimens et toutes les denrées qu'ils renfer-

maient furent bientôt la proie des flammes; ce sinistre, 

qui ne pouvait être le résultat de l'imprudence ni de la 

maladresse (car il était démontré dans la cause que le jour 

do l'incendie nul n'était entré dans les lieux incendiés, soit 

avec de la lumière soit avec du feu), fut bientôt attribué à 

la malveillance. 

Un crime avait donc été commis on se demanda qui 

en était l'auteur ; à cette question, la réponse ne se fit 

pas attendre, et tous les soupçons s'arrêtèrent sans hési-

ter sur Victorine Jamain. Cette jeune fille est entrée 

comme seconde servante chez M. Larzillière au mois 

d'août dernier, elle était infidèle et paresseuse, et à ce 

double titre elle avait souvent mérité de sévères admoni-

tions. 

Sa maîtresse avait aussi refusé tout récemment d'em-

ployer comme manœuvres ses père et mère, en accom-

pagnant ce refus de mots désagréables. Victorine Jamin 

croyait avoir ainsi à venger tout à la fois et sa propre in-

jure et l'injure faite à ses parens On lui entendait sans 

cesse tenir des propos étranges sans aucun prétexte, sans 

motifs appareils ; elle parlait d'incendie, elle disait avoir 

grand'peur du feu ; elle répétait qu'elle ne le mettrait pas 

chez ses maîtres, et que s'il venait à y prendre elle n'y 

resterait point. 

Ce langage paraissait alors inexplicable, et c'est le 29 

juin seulement, au milieu du sinistre, que chacun en a 

compris l'odieuse signification. L'avant-veille, elle fut 

plus explicite encore; comme elle se rendait à la prairie 

avec l'autre domestique beaucoup plus âgée qu'elle, Ma-

rie-Anne Arnoud, elle laissa échapper cette exclamation : 

« Ah ! si vous saviez quel rêve j'ai fait ! quel vilain rêve 

pour nous ! il nous arrivera un bien grand malheur, vous 

verrez! » Sa vieille compagne, effrayée, voulut en savoir 

davantage; elle la pressa de parler, mais son insistance 

fut vaine, elle ne put rien obtenir de plus. Le jour môme 

du crime, quelques minutes avant qu'il ne se révélât, 

Victorine Jamin était dans la cuisine; elle avait l'air in-

quiet et auité; elle allait et venait contrairement à ses ha-

bitudes; elle refusa de souper, en disant qu'elle n'avait 

pas faim. Marie-Anne Arnoud étant passée dans la salle où 

mangeaient ses maîtres, quand elle revint, elle l'aperçut 

qui se tenait accroupie devant le foyer, et qui saisissait 

avec sa main gauche des charbons allumés. Surprise ain-

si elle répondit d'une voix émue et tremblante à la plus 

simple interpellation. 

Marie-Anne Arnoud retourna dans la salle à manger, où 

elle avait encore affaire; son absence fut très courte, et 

en rentrant à la cuisine, elle s'étonna de voir Victorine Ja-

min sortir de l'écurie ou de la grande. Quelques secondes 

plus tard les flammes et la fumée se montrèrent dans cette 

partie de la maison ; elles dominaient le toit. On ecut d'a-

bord, que c'étaitun brouillard, on crut ensuite qu'elles par-

taient de chez un voisin, et c'est Victorine Jamin qui s'est 

écriée la première : « Non, ce n'est pas chez un voisin, 

c'est chez, nous qu'est le feu .' » Et cependant lorsqu'elle 

poussait ainsi le cri d'alarme, lorsqu'elle semblait si bien 

instruite, elle se trouvait dans une arrière-cuisine, et de 

cet endroit il lui était, tout à fait impossible d'entrevoir la 

fumée, les flammes et leur direction. 
Pendant que tout le monde courait au secours, Victo 

rine Jamin portait ses effets chez une femme Goujot; ils 

étaient oliés. rangés, ficelés dans une petite caisse avec 

un «oin extrême,' et ils comprenaient deux chemises
 4

ui 

séchaient encore sur le grenier une heure auparavant 

Victorine Jamin savait donc à 1 avance que 1 habitation du 

sieur Larzillière allait être en péril. Cette conséquence se 

présenta à tous les esprits, et il ne fallut rien moins 

qu'un mensonge pour v échapper. En arrivant chez celle 

au'elle voulait rendre dépositaire de ses vetemens et ue 

son linge, Victorine Jamin ne put dissimuler ni son emo-

tionni ses terreurs, et quand personne ne songeait a 1 ac-

cuser elle allait elle-même au-devant de laocusation, 

elle s'écriait : « On va dire que c'est moi qui aimis le 

feu ! » Vainement dans son intérêt on l'engageait 

taire, à diverses reprises elle r.ieomnrcnça. 

Enfin après l'incendie elle n'a pas reparu chez ses 

maîtres; elle n'est venue ni leur offrir ses services, m 

leur éclamer ses gages, ni rechercher ses eflets, que la 

femme Goujot leur avait rapportés; elle aurait craint sans 

doute qu'ils ne découvrissent dans son attitude et dan 

son langage une dernière et irrécusable preuve de sa cul 

pabilité. Victorine Jamin opposa des dénégations au: 

faits les mieux établis. 
À l'audience, les mêmes charges sont constatées par les 

déclarations orales des témoins; on apprend en outre que 

u fille lainin a dérobé deux chemises ula femme Arnoud, 

et qu'elle s'est très souvent rendue coupable de vols de 

légumes et de fruits, . 
Anrès le réquisitoire de M. Haba, substitut la plaidoi-

rie de M
c
 Ed. Vicq, avoué, et le résumé de M. le président 

présidence de M. le premier président Séguier ; confirmation 
d'un jugement du Tribunal de première instance de Paris, du 
3 février 1815; plaidans, i\P Ganeval, avocat de Giraud, appe-
lant, et 11' Plocque, avocat de ïrasse, intimé; M. de f.érando, 
substitut du procureur général, s'en rapportant à justice). 

Caution volontaire. — Insolvabilité.—Nouvelle caution. — 
L'insolvabilité d'une caution exigée et acceptée par un pro-
priétaire pour la garantie de l'exécution d'un bail ne peut don-
ner lieu à ce que le locataire soit tenu de fournir une nouvelle 
caution à peine de résiliation du bail. 

Il s'agissait du bail d'une maison entière, rue du Colysée, 
fait par le sieur Laurent à la dame Collet, séparée contrac-
tuellement de biens, sous la caution solidaire de son mari. Des 
constructions importantes et de nombreux chaiigemens y 
avaient été faits pour y établir des bains; l'établissement de 
bains avait été vendu, et il n'était point dù de loyers au sieur 
Laurent, lorsque celui-ci, ayant appris qu'à l'épo pie de la pas-
sation du bail Collet était en faillite; que la faillite avait été 
clôturée faute de deniers suffisans pour la suivre, et qu'il était 
encore dans un état d'insolvabilité complet, forma contre la 
dame Collet une demande tendante à ce qu'elle fût tenue de 
fournir une nouvelle caution, à peine de résiliation du bail. 

Cette demande avail été accueillie par les premiers juges. 
Mais, sur la plaidoirie de M' Dain, avocat de la dame Collet, 

qui s'est appuyé sur les art. 2018, 2019 et 2020 du Code civil, 
et malgré les efforts de M 1 Randin pour le sieur Laurent, lu 
Cour a infirmé la sentence des premiers juges en ces termes : 

« La Cour, 
» Considérant tpie si, dans l'acte du 13 janvier 1838, Lau-

rent a stipulé, pour l'exécution du bail par lui consenti à U 
femme Collet, la caution solidaire du sieur Collet, son mari, 
l'état d'insolvabilité de ce dernier, alors qu'il serait établi, ne 
saurait avoir pour effet, soit dans les termes du droit, soit 
dans 1 intention des parties, d'obliger la femme Collet à four-
nir une nouvelle caution ; 

» Infirme. » 
(Cour royale de Paris, 3" chambre, audience du 28 novembre 

1815, présidence de M. Moreau.J 

Jugement ordonnant une expertise. — Inexécution. — Sup-
pression de l'affaire. — Lorsqu'une expertise a été ordonnée par 
le Tribunal, sur les conclusions du demandeur, et n'a pas été 
exécutée par celui-ci, le Tribunal ne peut pas, en se fondant 
sur ce motif, repousser purement et simplement la demande 
comme non suffisamment justifiée.—Dans ce cas, le Tribunal 
ne pourrait, sans se déjuger, écarter un moyen d'instruction 
qu'il a cru nécessaire. Il y a lieu seulement d'ordonner la 
suppression de l'affaire en condamnant le demandeur aux dé-
pens. 

— Le droit de mutation immobilière est dù sur la moitié de 
l'immeuble de la communauté, bien que par suite de la lici-
tation la femme commune en biens soit devenue propriétaire 
de la totalité de l'immeuble, môme avant l'expiration du délai 
de six mois, fixé par la loi pour l'aire la déclaration de muta-
tion. 

Ainsi jugé par la 2' chambre du Tribunal, aiidienceduG 
janvier, présidence de M. Jourdain; M. Martel, rapporteur; 
conclusions conformes de M. l'avocat du ltoi Thévenin. 
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— M. Orphée Erard n'est pas seulement un éonnent 

artiste, qui justifie par ses talens l'heureux prénom qui 

lui appartient; il est. aussi propriétaire d'une maison fort 

belle, d'un important revenu, située au coin des rues N% 

des-Mathurins et de la Chaussée-d'Antin. M. Schneider, 

notaire, a loué dans cette maison, pour quinze ans, 

moyennant 6,000 francs par an, un appartement au 2' 

étage; et, parmi les dépendances de celte location, deux 

remises destinées à ses voitures. Mais il est arrivé que M. 

Erard a fait construire une autre remise, qu'il a donnée à 

M"" Spontini, sa sœur ; et il est résulté de cette construc-

tion une diminution du sixième environ de l'étendue de 

la cour, dans laquelle existe une circulation considéra-

ble, attendu que plusieurs locataires ont aussi voiture, 

avec l'accessoire obligé d'une foule de domestiques. 

Un procès s'est engagé sur ce point; une expertise a été 

ordonnée : l'expert, il. Rohault de Fleury, a fait à cet 

égard une expérience fort utile pour reconnaître la gêne 

dont se plaignait M. Schneider. M. Erard a produit un 

coupé qui tournait fort aisément dans la cour ; mais celle 

de M. Schneider, ou plutôt de M. Nast, sov beau-père, 

est, s'il faut en croire M. Erard, une voiture d'ancien mo-

dèle, à longues flèches, qui, maniée d'ailleurs par un co-

cher bien disposé, a fort péniblement exécuté les mouve-

mens de circulation expérimentés par M. Rohault de 

Fleury. On en était là, lorsqu'il fut question d'un accommo-

dement : M. Schneider saisit cette occasion pour récla-

mer un certain nombre de réparations étrangères à l'objet 

du procès.: il fit, entre autres choses, remarquer que les 

souris abondaient dans une partie des localités qu'il oc-

cupait, et il offrait même de s'accommoder de la nou-

velle remise objet du débat. M. Erard répondit qu'il fe-

rait droit à quelques-unes de ces demandes, mais qu'à 

l'égard des souris, il ne pouvait tout au plus que les dé-

noncer à la sollicitude des chats de la maison. Bref, on 

ne s'entendit plus, et un jugement intervint qui pres-

crivit la démolition de la remise. 

M. Erard a interjeté appel. 

M' Paillet, son avocat, a établi qu'il n'existait aucun 

embarras pour la circulation des voitures ; il a produit à 

cet égard plusieurs certificats des locataires les plus im-

porlans de la maison, il a offert enfin une expertise nou-

velle, en présence même de la Cour ou d'aucuns de ses 
membres. 

M'Allou, avocat, a soutenu le jugement obtenu jjar 
M. Schneider. 

Après une vérification faite par un des magistrats sur 

les lieux mêmes, l'arrêt, prononcé aujourd'hui, a reconnu 

qu'il n'y avait aucun préjudice pour M. Schneider dans 

rétablissement de la remise, qui n'occupait pas une assez 

grande étendue sur la cour pour y gêner la circulation ; en 

conséquence, le jugement a été réformé, et la demande de 

M. Schneider rejetée, avec condamnation à tous les dé-

pens. 

— M. Renault est âgé de trente-deux ans. A la suite de 

rêves qu'il a pris pour de célestes apparitions, M. Re-

nault s'est cru choisi de Dieu pour faire entrer les sauva-

ges de la mer du Sud dans le sein du christianisme, et il 

s'est voué à la conversion de ces populations infidèles. 

Plein de la sainte mission à laquelle il se croyait appelé, 

notre futur missionnaire a commencé par acheter une 

magnifique parure qu'il destinait d'abord aune princesse 

de Madagascar. Puis, ayant appris qu'un jeune sauvage 

avait donné à ses compatriotes une pièce de nankin que 

des navigateurs lui avaient remise en échange d'une 

perle pèchée par lui et qu'il leur avait offerte, M. Renault, 

changeant la destination de sa magnifique parure, voulait 

la donner à la jeune chrétienne qui, pour le récompenser 

de sa belle action, épouserait ce jeune sauvage. En at-

tendant l'époque de son embarquement et le moment de 

réaliser ses vastes projets, M. Renault couronnait sa mai-

son de nids d'hirondelles, qu'il bâtissait de sa main, plein 

de pitié pour ces jeunes voyageuses, qu'il allait suivre 

bientôt vers ces terres méridionales dont la conque e lui 

était promise. Cependant M. Renault ne négligeait aucun 

des préparatifs nécessaires à son départ. C'est ainsi que 

pour civiliser, en même temps qu'il les convertirait, les 

sauvages dont l'éducation tout à la fois morale et civile 

lui était confiée, il commanda à un sieur Laverdet, pour 

sept ou huit mille francs d'outils aratoires et autres qu'i' 

leur des! i aait. 

Effrayé des conséquences de l'exaltation religieuse de 

M . Renault, sa famille, ense fondant sur les faits que nous 

rappelons, a provoqué et fait prononcer san interdiction 

par le Tribunal civil de la Seine. 

M. Laverdet, qui, dans l'ignorance de la position légale 

de M. Renault, avait commencé à exécuter la commande 

que celui-ci lui avait faite, réclamait aujourd'hui devant la 

5" chambre du Tribunal de la Seine, le paiement des ou-

tils fabriqués par lui, et demandait en outre une indemnité 

pour les dépenses que lui avait occasionnées l'achat du fer 

nécessaire au reste de la commande du sieur Renault. 

On lui répondait qu'une semblable commande avait dù 

le surprendre et qu'il aurait dû s'empresser, avant de l'exé-

cuter, de prendre des renseignemens, qu'il aurait obtenus 

avec d'autant plus de facilité, qu'il habitait près de Cor-

beil, où la folie de M. Renault était denotoriéié publique. 

Le Tribunal, après avoir enlendu M" Rivolet, etM e Cau-

thion, avocais des parties: considérant que l'ouvrier avait 

pu être de bonne foi jusqu'au moment où il avait été pré-

venu par la famille, aaccuellila demande du sieur Laver-

det pour le montant des fournitures exécutées, mais ne 

lui a pas accordé l'idemnité qu'il réclamait. 

— La charge la plus grave qui s'élève contre un accusé 

est quelquefois le remboursement qu'il a fait des sommes 

qu'on l'accuse d'avoir volées. Comment admettre en ef-

fet que, sans être coupable, on consente à restituer ce 

qu'on n'a pas volé? Et cependant, on va le voir, cela peut 

se présenter : il peut arriver que, pour se débarrasser de 

soupçons fâcheux, pour couper courtà des embarras ju-

diciaires et se soustraire à une détention préventive, on 

se résigne à faire un sacrifice d'argent qui, de cette sorte, 

n'implique en aucune façon la culpabilité de celui qui le 
fait. 

C'est ainsi qu'un vol d'argent ayant été commis chez 

M. Peyti, qui tient un café-estaminet rue Laftitte, 1, les 

soupçons se portèrent sur un garçon de cuisine, qui rem-

boursa les 200 fr. volés et quitta l'établissement. Toute-

fois, il avait prolesté de son innocence, et on n'avait pas 

cru à ses protestations. Les investigations continuèrent 

néanmoins, et on finit par découvrir le vrai coupable : 

c'était un marqueur de billard, Adolphe Levallois, le-

quel, pendant la nuit, s'était levé, s'était rendu dans la 

salle de billard, avait forcé une petite armoire placée au-

dessous du siège du marqueur, et en avait enlevé les 200 

francs que le pauvre cuisinier avait cependant rembour-
sés. 

Adolphe Levailois fut arrêté, et il comparaissait aujour-

d'hui devant le jury. Déclaré coupable, mais avec des 

circonstances atténuantes, il a été condamné à cinq ans 

de prison et cinq ans de surveillance. 

L'accusé était défendu par M' Chicoisneau. 

— Les gardes-françaises ont disparu, ces beaux séduc-

teurs des grisettes d'autrefois, qui, d'un air si vainqueur, 

mettaient à profit la permission de dix heures. Si nous 

n'avons plus les gardes-françaises, nous avons les gardes 

municipaux, ces papillons en bottes fortes qui volent de 

belle en belle, et butinent les cœurs. 

Le garde municipal Dieudonné avait obtenu celte fa-

meuse permission de dix heures, quand il a été surpris 

par le tailleur Labrosse, en compagnie de sa femme, pe-
tite brunette assez sémillante. 

Labrosse a porté, contre sa femme et le garde municipal 

Dieudonné, une plainte en adultère. 

Marie Beaudiu, femme Labrosse, vient s'asseoir sur la 

sellette de la 6e chambre correctionnelle ; elle déclare être 
âgée de vingt-trois ans. 

Dieudonné est un magnifique, gaillard qui porte avec 

une certaine coquetterie de noires moustaches fièrement 

retroussées; il ne figure dans l'affaire qu'à titre de témoin, 

en l'absence du flagrant délit constaté, et des lettres et 

pièces que la loi exige pour établir la complicité du délit 
d'adultère. 

Le plaignant Labrosse est un ancien militaire qui se dit 

blessures ; il expose ses malheurs, qu'il a pris 

la lettre suivante écrite dans le 

c in-

couvert de 

soin de consigner dans 

cours de l'instruction : 

A M. le procureur du Boi près les Tribunaux de Paris. 

Monsieur le procureur du Roi, 
D'après l'exposé que j'ai eu l'honneur de vous adresser pour 

obtenir justice au sujet de la conduite reprébensible de ma fem-
me avec un garde municipal ayant emporté mes effets, et suis 
réduit à être en garni. 

Je suis allé à la caserne près des chefs des gardes munici-
paux, et j'ai obtenu un renseignement que le sieur Dieudonné, 
Jean-Baptiste, menait une mauvaise conduite avec mon épouse, 
et que je puis prouver. 

Le maréchai-des-logis de la 0e compagnie et le sieur Dieu-
donné connaît l'adresse de mon épouse. Le capitaine a donné 
des ordres au sieur Dieudonné de ne plus fréquenter mon 
épouse. Mais ils n'ont pas voulu me dire son adresse. Cepen-
dant le sieur Dieudonné la fréquente toujours et la voit'tou-
jours. C'est ce qui me chagrine le plus. 

Je vous supplie de vouloir bien faire appeler ces messieurs 
dans votre cabinet, afin d'obtenir par votre pouvoir étendue 
l'adresse de ma femme, et ensuite la faire amener devant vous 
pour faire rendre compte de sa conduite, et qu'il me soit resti-
tue un ht de pluni^, trois paires de drais six chemises, six 
serviettes, etc., etc. 

J ai l'honneur d» vous exposer aussi que depuis mon arrivée 
a Pans, je suis logé chez la sœur de ma femme, qui ont bien 
voulu compatir à mes malheurs, et qui prouve que si j'avais 
une mauvaise conduite, nul -doute qu'il m'eût mis à la porte 
purement et simplement. 

La femme Terradier protégeait ma femme dans ses débau-
ches, en souffrant le vil garde municipal habiter dans sa mai-
son. Elle voit ma femme journellement et vousdira sa demeure 
en la menaçant de votre blâme. 

Il est malheureux pour un ancien militaire, i l ans de ser-
vice, 7 campagnes, 17 blessures, de voirqu'un misérable garde 
municipal vienne lui faire la queue en son absence et le nar-
guer sans pouvoir obtenir ni réparation d'honneur (le lâche 
fuyant devant moi), ni justice, et d'après ce tableau véridique 
de ma malheureuse position, si vous ne daignez prendre eu 
considération mon exposé et vous inléreser à mon sort, je vous 
déclare, Monsieur le procureur du Koi, que LA MORT SERA MON 
PARTAGE. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Duponchel 

damne la femme Labrosse à un mois de prison. 

Une plainte portée par le sieur Grangoir serrnr 
mécanicien, aujourd'hui détenu à la maison pour Z?" 

de Cltelry, amenait M. Jullian et M. Gillet. bai-

devant la 6' chambre de police correctionnelle ^
U
'
er

' 

Le plaignant expose qu'il était serrurier-méeani i 
établi dans la rue Mouffetard, où il payait un m H* 

loyer de 250 francs, quand il fit connaissance de M J ^ 

lian, ancien huissier, depuis devenu crémier et cm' f-" 

défaut à l'audience. Jullian persuadaà Grangoir qu'il
1
 ' 

assez d'habileté dans son état pour tenter fortune i?
V

?'* 

promit de lui faire obtenir du crédit. Grangoir séduit 

ces promesses quitta la rue Mouffetard pour venir s' ̂  

blir sur le boulevard Poissonnière, dans un marr
ac

;„
et

j" 
4,000 francs de loyer.

 gas,n
 k 

C'est alors que, suivant Grangoir, Jullian aurait e 

ploité sa confiance en lui faisant souscrire des billets H 

complaisance pour des sommes énormes. La circulât' 

fictive dont Grangoir aurait été l'instrument et la vieii'
0û 

se serait élevée à environ 200,000 francs. Aujourd'h™
1

' 

par suite des poursuites dirigées contre lui, Grandir 

détenu à la maison pour dettes de la rue de Clichv 

M. Gillet, banquier, répond aux questions qui hu
 so 

adressées, en soutenant qu'il n'a fait que des opératio^ 

très sérieuses et très loyales. Grangoir avait su eao
n

n& 

sa confiance. M. Gillet dit qu'il a à la Banque un crérfl 

de 170,000 francs. Or, ce nest pas lui. dit-il, qui
 aur

„-

voulu tromper la Banque, à l'aide d'une circulation fietjy' 
qu'il ignorait complètement. 

M. le comte d'Argout, gouverneur de la Banque, avait 
été cité comme témoin. M. le comte d'Argout a écrit ' 

M. le président une lettre pour se dispenser de venir-' 

l'audience déposer dans une affaire dont il ignore les fans 

et où son témoignage ne peut être utilement invoqué. ' 

M' Forcade, plaide pour le plaignant. M. l'avocat di 
Roi Saillard, conclut au renvoi des prévenus. 

Le Tribunal, sans même entendre M' Barbier, avocat do 

M. Gillet, renvoie les prévenus des fins de la ploinle. 

— Gelendre, charretier encore en bas âge, entend sin-

gulièrement la liberté de la circulation des piétons sur ]
a 

voie publique, et il est à désirer que la petite leçon qu'il 

vient de recevoir du Tribunal de police correctionnelle lui 
soit profitable dour l'avenir. 

Un sergent de ville, entendu comme témoin : Je passais 

calmeet inoffensif dans la grande rue deCharenton, quand 

tout à coup mon chapeau m'est enlevé comme par enchan-

tement, et s'en va voltiger à une trentaine de pas. Ainsi 

décoiffé, je relève la tête, et je vois ce gars-là, qui le fouet 

levé de dessus sa charrette s'apprêtait à me donner un se-

cond coup, heureusement reçu par son cheval, qui partit 

comme une arbalète. Je m'élançai à la course, et laissant 

mon chapeau pour satisfaire à mon devoir, j'arrêtai enfin 

et tout essoufflé, ce jeune maladroit, que j'ai conduit au 
poste. 

M. le président, à Gelendre : Pourquoi avez-vous donné 
un coup de fouet au témoin? 

Gelendre : Tiens! parce qu'il ne se dérangeait pas; j'é-
tais enroué de lui crier gare ! 

Le sergent de ville : Il n'a rien crié du tout ; il paraît, a» 

reste, que c'est sa coutume de fouetter ainsi les passans, 

car, pendant que je le condnisais au poste, un monsieur 

bien couvert- me dit : « Vous avez bien fait d'arrêter ce po-

lisson, qui vient de me fouetter comme vous. 

M. le président, au prévenu : Pourquoi encore ce coup 
de fouet? 

Gelendre : Toujours pour le même motif : il me gênait 

pour passer ; tout ce que je rencontre sur mon chemin, 

tant pire ! je le fouaille : c'est ma règle , la chaussée es! 

aux charrettes, et les trétoirs aux piétons, c'estjuste. 

Gelendre s'entend condamner à six jours de prison: 

mais cette juste punition ne paraît pas le convaincre de 

l'excentricité de sa jurisprudence de grand chemin. 

— Jean-Jacques Matron, ouvrier sans ouvrage, et d'un 

physique peu avantageux, vient rendre compte d'une vi-

vacité devant le Tribunal correctionnel, de quelques épi-

thètes qui ne se trouvent pas dans le vocabulaire de ' 

Civilité puérile et honnête, et qu'il aurait adressées à des 

agens de la force publique. Ces épilhètes auraient été. 

de plus, suivies d'un commencement de rébellion. 

M. le président : Vous êtes prévenu de deux délits : 

d'outrages envers des agens de la force publique, et de 
rébellion. 

Matron : La rébellion que je fais, président, c'est le 

pavé; quand j'ai un peu bu, je tombe dessus; il nie 

l'ait mal, et nous avons des raisons. 

M. le président : Je vous parle de rébellion envers la 
force publique. 

Matron : Pourquoi qu'elle vient toujours quand j'ai de-

explications avec mon pavé? naturellement, je lui dis pas 

des douceurs au pavé, et alors les municipaux altrapenl 

les éclaboussures. 

M. le président : Vous avez déjà été condamné neuf 

fois pour rébellion ; vous êtes incorrigible. 

Matron: Mais non, président, puisque j'ai été corrigé 

neuf fois ; même que pour ce qui est de la dernière, puis-

que vous m'y faites penser, on me l'a fait payer trof 
cher. 

M. le président : Ce qui ne vous a pas empêché de re-
commencer encore. 

Matron : Puisqu'on m'a trop salé l'autre fois, a bie» 

fallu me rattraper; là, vrai, ça devrait faire quitte... 

M. le président : Assez, asseyez-vous. 

Mat>-on : Je préfère être sur mes jambes, vu que j 1 

vingt-cinq blessures à la tête provenant de la révolution 

de Juillet. Ma foi, on dira ce qu'on voudra, je les regretie 

pas les blessures; à ces époques, j'en ai eu de ces con-

versations avec les pavés, et que les sergens de ville ve-

naient pas s'en entremêler. 

Matron, après un court silence, et pendant que le Tri-

bunal délibère, reprend : « Je prie l'autorité de ne pas nie 

mettre dans la peine pour le commencement de l'anne* 

ça me porterait peut-être malheur. » 

Une condamnation à 16 francs d'amende est prononce 

contre lui. ,, 

Matron, tout joyeux et se frottant les mains : P.« * 

verrouillage, ça me va; pour les 16 f., je prierai le 
vernement de me donner un bQutd'temps, vu qu'étant 

prévention on m'a pas envoyé mes étrennes. 

— Il y a trois ans, André quittait le département de J» 

Drôme, et venait à Paris chez un de ses oncles, pour)' ,
; 

vaillcrde son métier de serrurier-mécanicien. André 

vingt ans, une jolie figure, de la candeur ; pour tout au 

La prévenue nie obstinément le fait qui 
ché 

M. le président, à Dieudonné : On vous 

jour où vous étiez avec, la prévenue ? 

Dieudonné : C'est vrai. 

La prévenue i Que les homme» sont ingrats i 

m est rep rô-

ti surpris un 

que lui un long voyage à faire et Paris en persp' eclb* 

s ai»* 

ne put tenir longtemps à celte se w 

tarie lettre sur lettre, et Marie se »' j 

c'était du bonheur pour longtemps; il n'en fut pas 

pour André. U avail laissé au pays une certaine Mani -

tou tes les joies de la capitale n'étaient pour lui q
lic 

tessoet ennui. 11 ne -

tion, il écrivit à Ma 

attendrir. 

« Voilà nos gens rejoints, et je laisse à penser... " g| 
Si vous avez pensé à tout, vous ne devez pas être J 

pris que, dans les trois ans écoulés depuis leur
 rea^i 

il y ait eu deux baptêmes à célébrer; ils n'avaient o | 

qu'une chose, c'était de faire précéder la cérémonie 

baptême de la bénédiction nuptiale. Marie surtout ^ 

beaucoup à réparer cet oubli. Il fallait les papiers, le 

sentemenl des pareils* 
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Pour lever plus viteles di cultes, tous deux, a 1 automne 

Urnier partirent pour le pays. Pour des causes à dédm-

. dus lard, le mariage ne se lit pas; ils revinrent ensem-
'°, S nfi ils laissèrent pour cages de le irs places. WflàParis, où ils laissèrent pour gages 

le caisse et une grosse malle au bureau d 

„i les avait ramenés. Un mois après André, » 

,,aver les places, retirait les bagages, en envoyait une par 

uell Marie vendait le reste, et faisait remettre à la mere 

places, 

" ;ence 

allait 

la diligence 

col. 

ses enfans la moitié du produit de la vente. Cela fait, 

'[s'en allait chez un marchand d'hommes, et se vendait 
1
 ,

mc
 remplaçant. Avant de prendre ce parti extrême, il 

i -rivait à Marie et lui annonçait qu'il allait à Meaux pour 

quelques jours : il était chargé, disait-il, de la pose d'un ga-

Z
°Le jours se passaient, André ne revenait pas; Marie eut 

des doutes, lit des recherches, et apprit la vérité. C'est 

,j
]0<e

 toujours merveilleuse que la révolution subite et 

Complète qui ne manque jamais de s'op rer dans la fem-

me la plus douce, la plus dévouée, alors qu'elle est tra-

hie- elle ne tient plus compte de rien; l'honnête homme 

de la veille est un fripon le lendemain; les chiffres se 

brouillent dans sa tête aussi bien que les sentimens; elle 

se rappelle tout ce qu'elle a donné, rien de ce qu'elle a 

reçu. Et puis il y a une règle singulière dans les relations 

illégales : H est passé en principe que l'homme doit faire 

KHIS les frais, sous peine, en certains cas, de subir la po-

lice correctionnelle. ... 

C'est ce qui est arrivé a André. Dans sa colère, Marie 

a porté plainte contre lui, et il fallait l'entendre aujour-

d'hui à la barre rassembler tous les torts, grouper tous 

les "riefs, les circonstances les plus futiles, pour obtenir 

une^bonne condamnation.— U m'a enlevée de mon pays, 

dit-elle, sans ajouter : pur correspondance. Il m'a fait 

manger mon argent de la Caisse d'épargnes, sans dire 

qu'elle a mangé aussi le salaire d'André. 11 m'a menée 

<ians son pays et il ne m'a pas épousée ; et c'est le père 

i'André qui a refusé son consentement. Il m'a volé ma 

malle el elle oublie cette petite circonstance qu'André 

lui a renvoyé ses effets, et de plus la moitié du prix de 

la vente, alors qu'il avait payé seul le prix des places. Il 

o'eal \; !idu et il a mangé l'argent, et cela n'est pas plus 

vrai - largen', il l'a envoyé à son père, pauvre petit 
marchand menacé de faillite. 

Tels sont les faits qui sont résultés des réponses d'An-

dré et des déclarations des témoins, et à la suite desquels 

le Tribunal a renvoyé André de la poursuite. 

— Dans la soirée du 24 septembre, il y avait bal dans 

la rue Grange-Batelière ; les lumières resplendissaient au 

n° 34, et le bruit d'une musique joyeuse tenait éveillées 

toutes les oreilles jalouses du quartier. Le bal devait être 

coupé par un souper délicat ; minuit avait sonné, on at-

tendait le signal de se mettre à table. Le signal ne fut pas 

donné, et, à la place de l'ambigu, on eut un hors-d'œu-

vre, le plus inattendu comme le moins recherché de tous, 

une descente de police. C'est qu'en dehors de la musique-, 

du bal, du souper, on faisait autre chose dans cette mai-

son : on y jouait à l'écarté et aux douze points. 

Par suite de cette perquisition, deux femmes étaient 

traduites aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

prévenuesde tenue de maison de jeu clandestine ; l'une, la 

dame Leduc, a soixante-cinq ans; elle se dit femme sé-

parée de corps d'un ancien employé, l'autre, citée comme 

complice, est une blanchisseuse de denteiies qui frise la 
cinquantaine. 

Interpellée sur ses moyens d'existence, la femme Leduc 

a répondu qu'elle était rentière, jouissant de la moitié de 

la pension de retraite de son mari, qui est de 1,100 francs. 

C'est donc avec 550 francs de revenu que la dame Leduc 

payait un appartement de 1,400 francs et donnait des soi-
rées dansantes et soupantes. 

Tout eu niant avoir prélevé un droit de passe sur le jeu , 

elle a eu la bonne foi d'avouer qu'elle se rattrapait sur le 

souper auquel elle conviait tous les invités, bien qu'elle 

n'en connût pas la moitié; les messieurs payaient 5 fr. et 

les dames 2. L'humble blanchisseuse de dentelles quiétait 

venue à la brillante soirée en toilette fort simple, a nié 

avoir secondé la dame Leduc dans la surveillance du jeu ; 

elle y était attablée pour son propre compte, et la preuve 

qu'elle en donne c'est qu'elle y a perdu 3 fr. 

Le délit établi parles débais contre la femme Leduc, le 

Tribunal l'a condamnée à deux mois de prison, 100 francs 

d'amende et a ordonné la confiscation des objets saisis à 
son domicile. 

— La femme Crozat, espèce de spectre ambulant échap-

pé de quelque salle d'hôpital, comparait devant le Tribu-

nal de police correctionnelle où l'amène une prévention 
de mendicité. 

M. le président : Vous paraissez bien souffrante. 

La femme Crozat : La mine est souvent bien trompeuse, 

et j 'en suis une preuve, puisque c'est ma diantre de mine 
qui me conduit devant vous. 

M. le président : On comprend que faible comme vous 

l'êtes, vous ne puissiez guère gagner votre vie. 

, La femme Crozat : Mais, faites excuse, je gagnote et 
je vivote pas trop mal. 

M. le président : Il ne faut pourtant pas demander 
l'aumône. 

La, femme Crozat ■. Jamais, au grand jamais je n'ai eu 
besoin de personne. 

M. le président : Vous avez entendu les témoins dire 
qu'ils vous ont vue tendre la main. 

La femme Crozat : Je ne tendais la main que pour re-

pousser les passans qui m'impatientent toujours en m'of-

irant l'aumône dont je n'ai que faire. C'est vraiment bien 

embêtant d'être harcelé comme ça par des importuns. 

M. le président : On ne fait ordinairement l'aumône 
qu à ceux qui la demandent. 

La femme Crozat • C'est ma gueuse de mina qu'est 

cause de tout. Les passans charitables ont naturellement 

pitié de moi, et je ne peux que les prier de me laisser 
tranquille. * 

Néanmoins le Tribunal condamne la femme Crozat à 

troisjours de prison, et ordonne qu'à l'expiration de sa 

peine elle sera conduite au dépôt de mendicité. 

— Deux bijoutiers, rue des Vieilles-Haudriettes, n° 8, 

avaient eu besoin, à l'approche du moment où l'achat des 

Prennes imprime une plus forte impulsion à leur com-

merce, de se pourvoir d'une certaine quantité de porte-

mousquetons, qui servent à compléter la garniture des 

chaînes, et que confectionnent des fabrieans spéciaux, 

P°ur en approvisionner ensuite le commerce. 

Ce fut avec un sieur L... que les deux maîtres bijou-

tiers traitèrent, et les porte-mousqueton leur ayant paru 

convenablement établis, ils en soldèrent immédiatement 

e prix. Quelques jours s'écoulèrent ; puis, la partie de 

laines auxquelles ils devaient s'appliquer étant terminée, 

°n voulut les mettre en œuvre: mais alors on s'aperçut 

que le dessus seulement des porte-mousqueton était en 

or au titre, et qu'à l'intérieur ils étaient fourrés. Plainte 
a
 ete portée par ces deux bijoutiers. 

ÉTRANGER. 

é .~~ P
R

°SSE. — La Gazette de Magdebourg publie les 

Us suivans dont elle garantit l'exactitude, et que nous 
reproduisons tex tuellement : 

« Le 29 décembre dernier, de grand matin, se présenta 

chez le chirurgien de la municipalité de Magdebourg, un 

homme dans un état pitoyable, qui disait demeurer à Su-

dembourg, près notre ville, et qui réclamait des soins. Il 

avait une forte incision au cou et deux blessures à la poi-

trine, qui semblaient faites avec un instrument pointu-, 

toute sa figure était noircie, et une partie de sa barbe, qui 

lui entourait le menton, était brûlée. Cet homme portait 

des vêtemens déchirés; il était nu-pieds et il paraissait être 
en proie à une violente agitation. 

«Interrogé par le chirurgien comment il avait été mis en 

un pareil état, il bredouilla d'abord quelques mots incom-

préhensibles, puis il raconta qu'il avait été assailli dans sa 

demeure, qu'il avait poursuivi son agresseur, qu'il l'avait 

atteint, et que dans la lutte qui s'en était suivie il avait 

é:é maltraité de la manière qu'on le voyait; que son agres-

seur avait pris la fuite, et qu'il y avait tout lieu de croire 

qu'on avait mis le feu à sa maison, et que sa nombreuse 
famille avait péri dans les flammes. 

» Les nouvelles qui ne tardèrent pas d'arriver de Sudem-

bourg confirmèrent celte présomption. Le feu s'était en 

effet manifesté à la maison du sieur H... (c'est l'initiale du 

nom de famille de la personne dont nous parlons), et lors-

que les pompiers y arrivèrent, ils trouvèrent toutes les 

portes et les volets de toutes les croisées fermés, de sorte 

que pour pouvoir pénétrer jusqu'au foyer de l'incendie, 

ils se virent obligés de les briser. Le feu avait déjà fait 

de grands ravages, il n'y avait pas une àme vivante dans 

toute la maison, et plusieurs cadavres presque carbonisés 

gisaient sur divers points. Les autorités judiciaires se ren-

dirent sur les lieux, et lorsqu'ils apprirent que le sieur 

H..., propriétaire de la maison, dont les antécédens n'é-

taient pas des plus honorables, se trouvait absent, ils 

soupçonnèrent la perpétration d'un crime horrible, soup-

çon que malheureusement tous les renseignemens qui ont 

été obtenus jusqu'à présent sont venus corroborer. 

«Les blessures de H..., et notamment l'incision au 

cou, ne sont pas de nature à faire croire qu'il les aurait 

reçues dans une lutte; il y a même, au dire des gens de 

l'art, apparence qu'il se les serait faites lui-même. La 

circonstance alléguée par lui, qu'il aurait poursuivi son 

agresseur jusqu'à une grande distance, et que pendant ce 

temps sa famille était brûlée, confirme en quelque sorte le 

soupçon contre lui, car non-seulement les terrains à tra-

vers lesquels il prétend avoir couru après son agresseur, 

terrains argileux, et qui étaint trempés par les pluies con-

tinuelles, ne présentaient aucune trace de pas d'hommes, 

mais les portes et les fenêtres de sa maison, qu'il prétend 

avoir quittée précipitamment, se trouvaienttoutes soigneu-

sement fermées, sans compter qu'il affirmait qu'avant d'al-

ler chez le chirurgien de Magdebourg , il était retourné 

chezlui pourmettre des bas, tandis que, en arrivant chez 

ce chirurgien, il était nu-pieds, et qu'enfin les soins de 

l'art qu'il était allé réclamer à Magdebourg, il aurait pu 

les trouver à Sudembourg, tout près de sa demeure. 

» Si ces circonstances suffisaient pour éveiller contre 

H... le soupçon d'avoir commis un crime horrible, l'ins-

pection des cadavres qui ont été trouvés dans la maison 

incendiée, en donnent à un haut degré la conviction 

morale. C'était un spectacle affreux. Six cadavres, sa-

voir : ceux de sa femme et de ses cinq enfans, dont 

l'aîné avait dix-huit ans, et le plus jeune seulement deux 

ans, tellement défigurés par les flammes, qu'on pouvait à 

peine les reconnaître pour des cors s humains, el néanmoins 

assez conservés pour laisser voir les traces de plus mau-

vais traitemens, et notamment des blessures au cou et de 

grands trous dans la tête. Celait, rapproché des nombreu-

ses taches de sang qui ont été constatées sur les débris de 

plusieurs meubles , tels que couchettes , commodes , 

chaises, etc., a fait émettre aux médecins chargés de 

l'autopsie des cadavres l'opinion que les victimes, avant 

d'avoir été brûlées, avaient reçu des lésions mortelles. 

De la prison criminelle, H... se trouve à l'infirmerie 

de la prison criminelle de Magdebourg; mais il n'a pas 

encore pu être interrogé, parce que l'une des blessures 

qu'il a à la poitrine est tellement profonde, qu'elle lui 

cause des douleurs qui lui troublent la raison. 

Cet homme exerçait à Sudembourg l'état de charcutier 

et de fondeur de suif. Il était très exalté ; il se montrait 

toujours mécontent de son sort, et sa conduite était telle 

que tous les honnêtes gens évitaient toutes relations avec 
lui. 

— ANGLETERRE (Londres), 1" janvier. — U est assez 

difficile d'imaginer un vol exécuté avec plus d'audace que 

celui qui a fait l'objet d'une investigation au Tribunal de 

police de Lambeth. Trois détenus, Thomas Smith, David 

Ealeset Anne Jones, se disant femme Smith, avaient été 
amenés devant M. Henry, magistrat. 

Le plaignant, M. Thomas Phillips, tenant le Cercle du 

Commerce, s'est ainsi exprimé : Dimanche dernier, vers 

huit heures du soir, je suis allé voir ma sœur mistriss 

Hamblin, dont le mari est malade et garde le lit depuis 

plusieurs jours. Mistriss Hamblin était fort agitée, elle 

me fit signe de la suivre dans une pièce voisine ; là elle me 

i -ommuniqua une lettre que venait de lui donner un hom-

me de mauvaise mine qui attendait sa réponse dans le 

corridor ; elle m'invita à la lire à voix basse, de peur que 

son mari ne nous entendit, car la frayeur pouvait être 
mortelle dans sou état. Voici cette lettre ; 

« Madame, je vous écris ces lignes pour vous informer 

que je suis envoyé par une personne qui vous demande 

de l'argent. Si vous refusez, j'entrerai chez vous avec 

mes compagnons, qui sont au nombre de douze, cl nous 

mettrons la maison au pillage. Nous vous souhaitons de 

bonnes fêtes de Noël, et nous espérons que vous voudrez 

bien nous procurer l'occasion de nous réjouir. Exécutez-

vous donc de bonne grâce, si vous ne voulez pas rece-

voir dans huit jours une pareille sommation. 

« A la maîtresse de la maison mistriss Hamblin, n. 3, 
Crayford-Road. » 

Je me rendis donc clans le corridor, et j'y trouvai Tho-

mas Sjiilh, quejeconnaissais un peu, pour l'avoir vu ànoT 

Ire cercle. Je lui demandai ce qu'il voulait: « De l'argent,» 

répondit-il en me montrant un couteau-poignard. « Si je 

ii3 suis \)iS satisfait dans quelques minutes, j'appellerai 

mes gens, et nous dévasterons la maison. » En parlant 

ainsi, il me menaça d'un pistolet qu'il tenait dans sa main 

gauche, puis avec la main droite il ouvrit la porte du de-

hors et donna un coup de sifflet. A ce signal , un autre 

homme, également armé d'un pistolet et d'un poignard, 

entra dans la maison; comme celui-ci était daus l'ombre, 

je ne pus le reconnaître. 

Smith reprit la parole et dit: «Donnez-moi dix livres 

sterling, et tout sera fini.» J'avais sur moi une bauk-note 

de dix livres steiling que je venais de recevoir chez 

MM. Williams Deacon et compagnie, en paiement d'une 

iraite ; il paraît que ces gens-là connaissaient parfaite-

ment la somme dont je pouvais disposer. Je livrai le bil-

let, sur l'assurance qui me fut donnée par Smi th que son 

camarade et lai se retireraient ; ils s'en allèrent, en effet; 

mais Smith, eu s'en allant à reculons, dirigeait sur ma 

poitrine le canon de son pistolet, et disait : « Si vous ap-

pelez du secours, vous êtes un homme mort. » 

Je les laissai donc partir, mais j'allai aussitôt faire ma 
déclaration. 

Il résulte des autres témoignages que David Eales est 

l'auteur de la lettre anonyme, et que la prétendue femme 

de Smitn paraît avoir été complice de ce vol étrange, com-

mis à force ouverte dans un quartier populeux, à une 
heure assez peu avancée de la soirée. 

5
 Le magistral a ordonné la mise en accusation des trois 

prévenus. 

— Le très révérend Michel-Salomon Alexander, pre-

mier évêque de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande à 

Jérusalem, mort au Caire, d'une apoplexie foudroyante, 

le 23 novembre dernier, a laissé un testament qui vient 

d'être ouvert h la Gourde prérogative de Londres. Celacte 

est daté du 1" décembre 1841, un mois après la consé-

cration du prélat anglican par l'archevêque de Cantcrbé-

ry, et au moment où il allait partir pour la Terre-Sainte. 

Sa fortune mobilière s'élève à 7,000 livres sterling 

(175,000 fr.). Les exécuteurs testamentaires sont chargés 

par fidéi-comtnis d'en payer le revenu à la veuve de l'évê-

que de Jérusalem tant qu'elle ne se remariera pas. Après 

sa mort ou en cas de secondes noces, le capital sera éga-

lement partagé entre les enfans dès qu'ils auront atteint 

l'âge de vingt et un ans, ou à l'époque de leur mariage si 
ce sont les filles. 

Conformément aux intentions du testateur, son corps a 

été transporté du Caire à Alexandrie pour y être inhumé. 

iULviES 

ACiDEISSIE DES SCIE2SCE3 MORALES ET 
POLITIQUES. 

Le compte-rendu des séances de l'Académie des scien-

ces morales et politiques, par MM. Ch. Vergé et Loiseau, 

contient enfin (livraison de novembre), la dernière partie 

du rapport de M. do Rémusat, sur le concours ouvert 

pour 1 Examen critique do la philosophie allemande. 11 

faut s'en féliciter. Non certes que ce-soit la faute de M. 

de Rémusat, si son travail n'a pas, auprès des lecteurs 

frivoles au nombre desquels, hélas ! nous sommes forcés 

de nous ranger, tout le succès qu'il aurait pu désirer. Loin 

de là, M. de Bémusat est un esprit des plus fins, des pius 

élégans, et des plus ingénieux: il passe à juste titre 

pour un homme de tact et de goût ; le tour vif et piquant 

de sa conversation lui a valu une réputation de fort bon 

aloi dans les salons où l'on cause, et ses œuvres doivent 

avoir une certaine portée, puisqu'elles lui ont mérité les 

sulirages de la docte Académie. Mais le sujet qu'il avait 

à traiter était si profond et si vaste, ou, pour dire toute 

notre pensé.
1
, si ennuyeux et si confus ! Ces Allemands ont 

une manière d'éludieret de résoudre les problèmes phi-

losophiques qui n'appartient qu'à eux. Le mystère leur 

plaîi; l'obscurité leur arrache des cris d'enthousiasme; 

c'est à'qui ira le plus loin vers les ténèbres de l'inconnu. 

Les vieilles cathédrales gothiques qui couvrent le sol de 

la Germanie n'ont pas de plus sombres replis que les 

arcanes de leur imagination, pas de voûtes plus hardies 

que les jets multipliés de leur passion pour les idées 

spéculatives. Ce n'est rien pour toutes ces écoles alliées 

ou rivales de Kant, de Fichte, de Hegel, de Schelling, 

que de remanier Dieu, la nature et l'humanité, selon les 

exigences de leurs doctrines. La vérité est toujours dans 

son puits, un abîme sans soleil et sans fond ; mais telle 

est l ardeur des philosophes d'outrc-Bhin, qu'ils descen-

draient vaillamment, les yeux fermés, pour la décou-

vrir, jusqu'au centre de la terre; telle est leur manie de 

bâtir des systèmes , qu'ils appuieraient volontiers les 

leurs sur le sable de l'erreur patente et du syllogisme vi-

cieux, plutôt que de s'abstenir. 

Comment s'étonner si l'air et la lumière manquent à 

leurs conceptions, si leurs édifices pèchent par la base et 

menacent incessamment de s'écrouler ? Ce sont des mo-

numens qui, de loin, oût un certain air de grandeur et de 

puissance; de près, on distingue de larges fissures; sous 

l'or, l'argent el l'airain, dont sont revêtues les parties su-

périeures du colosse, on ?perçoit le pied d'argile. Nous ne 

sommes, nous autres Français, que des esprits légers et 

des maîtres de danse; ainsi du moins nous appelait-on 

jadis en Allemagne; mais nous possédons, il est permis 

de le dire, à un très haut degré, une qualité précieuse, le 

bon sens, qui n'abandonne jamais entièrement chez nous 

les intelligences même les plus fougueuses et les plus 

vagabondes. Les penseurs de la confédération se moquent 

bien, eux, de cetutile auxiliaire, qui nesertqu'àcomprimer 

l'audacieux essor des imaginations en travail. Ils vont où 

les entraîne la folle du logis, tantôt fournissant tout d'une 

haleine une course emportée, tantôt s'arrêtant complai-

samment aux moindres incidens du chemin, à l'instar des 

bénédictins et des antiquaires. Nous avions au collège un 

camarade éprisdes commencemens de l'Histoire de France, 

et qui, pendant que nous touchions au XVIII
e
 siècle, en 

était resté, lui, aux Mérovingiens, sous couleur de mieux 

étudier la vie et les mœurs de' cette époque primitive. 

Notre ami aurait ^nérilé de naître en Allemagne, car 

c'est là, chez les savans du pays, un trait de caractère as-

sez commun, et qui s'allie sans peine à leur goût désor-

donné pour les pérégrinations aventureuses. Ils creusent 

et retournent le sol de la pensée comme le laboureur fait 

d'un terrain stérile ; ils se penchent sur une idée comme 

l'amateur des jardins sur une Heur inconnue, et tombent, 

en en scrutant les points de vue divers, dans l'extase 

d'une contemplation profonde. Pnis, tout à coup, la fan-

taisie se saisit d'eux, et ils s'élancent à travers les espaces 

infinis sur le coursier noir de la ballade de Lénore. Le 

Allemands vont vile ! Qui donc a accusé leur paresse des 

prit et leur lenteur ? Peuple de chercheurs infatigables, à 

gui l'occasion a toujours été refusée d'innover dans l'ap-

plication, ils se dédommagent royalement dans le champ 

sans limites de la spéculation pure : après à la curée phi-

losophique, ils mordent avec une sorte de fureur dans 

l'ombre et dans le vide des ténèbres de cette science or-

gueilleuse qui s'est audacieusemenl parée du titre d'uni-

verselle, el qui s'ignore encore elle-même. Les professeurs 

des Universités se passionnent pour le moietpourle non-

moi, comme on s'inquiète ailleurs de rétablissementd'un 

nouveau système économique ou de l'avènement du prin-

cipe de liberté; si le bon sens leur fait souvent défaut, on 

ne peut dire qu'il en soitde même de l'originalité. 

Cette manie de rester soi, ce besoin d'imaginer à tout 

prix des conceptions neuves ethns le monde de la pensée 

est poussé à un tel point en Allemagne, qu'on n'y res-

pecte même pas les habitudes de la" langue. Chacun se 

crée son vocabulaire, et travaille de son mieux à mettre 

les commentateurs à la torture. Kanl a ouvert la voie; 

Hegel et autres ont marché sur ses traces; l'esprit d'u-

nité et de méthode y a gagné, mais aux dépens de la 

clarté. En deçà du Rhin, la première nécessité pour un 

écrivain est de parler un langage à peu près intelligible 

à tous; au-delà du grand fleuve, on n'y regarde pas de si 

près : nos voisins aiment les surprises'. L'idiome tudes-

qua se prête d'ailleurs merveilleusement aux invasions 

du néologisme ; bien humble serait celui qui se conten-

terait de mettre en œuvre les expressions vulgaires ; 

fi du savant qui négligerait le droit d'enrichir son livre 

de renvois explicatifs et qui se laisserait modestement 

comprendre à la simple lecture ! On n'est grand phi-

losophe qu'à la condition de n'être intellectuellement 

accessible qu'à uu fort petit nombre d'initiés ; la 

loule n'a rien à voir aux mystères de la science. 

Nous n'en sommes , pour notre part , que trop bien 

convaincus ; le rapport de M. de Rémusat était de nature 

à dissiper, à cet égard, tous nos doutes; on n'est pas plus 

obscur, plus incompréhensible, plus confus avec une plus 

entière sécurité. Gardons-nous, du reste, d'en avoir regret : 

ce triple inconvénient a son bon côté; il nou* fait psnérer 

que la philosophie allemande ne pourra jamais s'acclima-

ter en France, et ce sera fort heureux, en vérité, car 

nous avons assez de besogne avec la nôtre. Ce n'est déjà 

pas chose si facile que de pénétrer le secret des théories 

de noire école éclectique, malgré la pureté et la splendeur 

de sa phraséologie. Ses ennemis prétendent, il est vrai, 

qu'elle n'a point de secret, et (pic l'éclat et l'harmonie do' 

son style no lui servent qu'à voiler sa triste nudité : nôus 

ne saurions le croire ; il ne so peut que son illustre chef.-

qui s'est si hautement vanté d'avoir recueilli el fait valoir 

le vaste héritage de Platon et de Dîscarles, n'ait pas un 

tant soit peu hérité. M. Cousin nous suffit donc, et nous 

n'avons besoin ni de Kant. ni d'Hegel, ni de Schelling ; à 

chaque nation sa croix philosophique. Ce n'est pas que 

nous désapprouvions absolument l'idée du concours dont 

M. de Rémusat a été appelé à rendre compte. Si l'on s 

créé à l'Académie des sciences morales une section de 

philosophie, c'est apparemment pour qu'elle se manifeste 

par ses œuvres. Nous nous plaignions, il y a quelque 

temps, de sa tendance à tout envahir : ce n'est pas une 

raison pour la réduire tout à fait au silence. Mais nous 

aurions voulu, et c'est ici l'expression d'un bien modeste 

désir, que les exigences du pédantisme scientifique n'eus-

sent pas forcé M. de Rémusat à donner à son rapport les 

proportions héroïques d'un ouvrage de longue haleine, et 

à se départir de ces habitudes d'élégance et de clarté qui 

passent à juste titre pour être le trait le plus saillant et le 

plus heureux de l'esprit français. 

M. Frank, encore un philosophe de l'école de M. Cou-

sin, a été certainement beaucoup mieux inspiré dans 

la courte, mais substantielle notice, qui suit immé-

diatement la dernière partie du volumineux travail de M. 

de Rémusat. Il s'agit de la famille, si vivement attaquée 

dans ces derniers temps par les poètes, les romanciers, 

les publicistes, les fondateurs de religions nouvelles, les 

réformateurs et les utopistes de toute espèce. L'auteur a 

pris sa défense en main, et a plaidé sa cause avec une vé-

ritable éloquence. Selon lui, la famille, c'est la première 

condition aussi bien que la première f orme de la société, 

le premier pas que fait l'homme dans la vie morale et 

sans lequel il est impossible qu'il en fasse aucun autre. 

Essayons, en effet, de rompre les liens dont elle est for-

mée ; supposons qu'à la place du mariage, il n'y ait plus 

que la passion et ses rencontres fugitives, que les enfans 

ne reconnaissent plus leurs parens ni les parens leurs en-

fans; que les doux noms de frère et de sœur deviennent 

des mots vides de sens, qu'arrivera-t-il? On aura détruit 

ainsi du même coup les sentimens les plus naturels, les 

plus profonds et peut-être les plus désintéressés du cœur 

humain ; on aura ôté à l'activité de l'homme ses mobiles 

les plus puissans et les plus ordinaires. Platon, dans l'an-

tiquité, et de nos jours nombre de socialistes, ont pensé 

que l'abolition de la famille et la mort de toutes les affec-

tions qui naissent dans son sein tourneraient au p -ofit de 

sentimens plus élevés et plus généreux ; qu'elles nous 

laisseraient plus de force et de liberté pour aimer notre 

patrie, nos concitoyens el. les hommes en général. Illusion 

singulière! Ne comprend-on pas mieux que les liens et 

les affections de famille, lorsqu'ils existent, quand notre 

cœur en a la complète expérience, puissent s'étendre par 

assimilation sous l'empire des inslilulions politiques ou 

des idées religieuses? 

« C'est ainsi, s'écrie M. Franck, que la patrie n'est pour 
nous qu'une IV mille plus vaste; que nos concitoyens, imbus des 
mêmes idées et façonnés aux mêmes mœurs, qui partagent 
avec nous les mêmes droits, les mêmes devoirs, les mêmes es-
pérances, les mêmes craintes, et vivent sous le cliarme des mê-
mes souvenirs, sont véritablement pour nous des frères; et 
qu'enfin le sol qui nous nourri', qui porte dans son sein les 
cendres de nos aïeux, devient pour nous l'objet d'une piété 
toute filiale. C'est ainsi encore que Dieu nous apparaît comme 
le père commun de tous les hommes, la terre comme leur 
commun patrimoine, et que, par suite de la même idée, nous 
sommes forcés de croire à la fraternité du genre humain. Mais 
comment Cf -s assimilations seraient-elles possibles, soit pour 
notre esprit, soit pour notre cœur, si l'un des termes qu'elles 
supposent se trouve supprimé, si les noms do père et de frère 
n'ont plus pour nous aucune signification inorale, el ne répon-
dent à aucun mouvement de notre àme ? Il faut bien considé-
rer que l'amour de la patrie, tel qu'il faut l'entendre, et l'a-
mour de l'hUniânité-, ne sont pas des sentimens que nous ap-
portons en naissant, ou qui existent indistinctement chez tous 
les hommes; ils se développent avec le temps, sous l'empire de 
certains principes laborieusement conquis, par une extension 
réfléchie des affections de famille qui, au contraire, sont natu-
relles, spontanées, irrésistibles. Nous dirons plus : l'amour de 
Dieu, si élevé qu'il nous paraisse au-dessus des affections ter-
restres, s'allume au même foyer pour s'étendre ensuite dans 
uu champ sans bornes. 11 est à remarquer que c'est sous la 
nom de Père que Dieu est adoré par le genre humain, et, en 
effet, à part la différence du fini, à l'infini, quelle autre espèce 
d'amour pouvons-nous éprouver pour lui que celui qu'un père 
inspire à son enfant '? Vouloir aller au-delà, c'est se perdro 
dans les langueurs et dans les subtilités du mysticisme. Aussi 
le sens commun ne s'y est pas trompé; il a donné uu même 
nom à ces deux sentimens si différons par leur objet; il a re-
connu la piété, soit qu'elle s'exerce dans le sanctuaire de la fa-
mille, ou dans celui de la religion. » 

L'institution de la famille n'est pas moins nécessaire au 

bien-être matériel de la société qu'à son existence mo-

rale, car c'est sur le travail que repose le bien-être, el, 

par suite, le bon ordre de toute association humaine. Or, 

le travail a-t-il un aiguillon plus puissant, plus énergique 

et plus noble en même temps que le désir d'assurer le 

bonheur de ceux que nous aimons le plus au monde, et 

qui comptent sur nous? L'amour de la gloire, le patrio-

tisme, l'ambition, le dévoûmeut à la cause du progrès 

universel, peuvent suffire à quelques âmes d'élite : qui en 

doute ? inspirer les grands travaux de la pensée et de l'i-

magination ou les sacrifices de l'héroïsme, nous le re-

connaîtrons sans peine. Mais, livrés aux plus vulgaires 

occupations, la plupart des hommes ont besoin d'être sou-

tenus, excités par des affections plus positives. Il leur faut 

l'espérance de laisser à leurs enfans,. à leurs femmes, à 

leurs proches, les fruits de leurs sueurs, les produits accu-

mulés de leur labeur quotidien. Il faut que leur ambition 

puisse s'étendre au-delà des limites de leurs besoins et de 

leur existence, sans cesser en quelque sorte d'être person-

nelle, car nos enfans, c'est nous-mêmes, avec l'avenir et 

la jeunesse de plus. La famille supprimée, que resterait-il 

aux individus? L'amour de soi pour tout mobile et pour 
tout frein l'égoïsme sans contre 

pour 
■poids, la vie sans souci 

du lendemain. 

« Mais la famille, ajoute M. Franck, ne doit pas seulement 
être considérée comme un moyen, c'est-à-dire comme une des 
conditions de l'ordre social et un des mobiles les plus puissans 
de l'activité humaine : elle est légitime, elle est sainte par elle-
même ; elle repose sur l'union des âmes encore plus que sur le 
besoin des sens : elle sanctifie par l'amour et par le devoir par 
l'usage de- la raison et de la liberté, une des lois les plus impé-
rieuses de notre nature animale; enfin elle complète l'existence 
de l'individu, en même temps qu'elle assure, dans l'ordre mo-

ral comme dans l'ordre physique, la continuation de la société 
En effet, ce qui constitue essentiellement la fumille c'est lë 
mariage et l'éducation des enfans. Or, le mariage, tel ùu'il doit ' 
tel qu'il peut être, n'est pas seulement l'union des iièérèts et 
des corps, il est aussi formé par des liens d'une autre nature 
L'homme et la femme ne différent pas moins l'un de l^W 

par la direction naturelle de leurs facultés et par les diverses 
qualités de leurs îtmes, que parla conformation' d.- leurs cor! ' 
Au fond, leur nature est certainement la même ■ 

el leur int-lligence sont gouvernées par les mêmes lois • h
 mo

_ 
me liberté leur est donnée pour le bien et pour le mal ■ ' h „,.> 

me fin est proposée à leur existenca tout entière ; mais ils sem-
blent s'être partagé le» moyens d'y atteindre, Chacun cî'eij -s « 

rps. 

lonté 



244 
6AZETTB DES TRIBDNAUX BU 7 JANVIER 1846 

trZ^r, r
aU

,
 e,,rdelacréation

-
 des

 Perfections et des at-

ùrnes s, , H ■ . i
e S

°,
V01T

 P
rivé

5
 et celte

 différence de leurs 
«ohm tfâ? n"r 'ff ^.^extérieures et dans les traits 

len « v?»
 B

 -
 es0m

 I
,0,lr t0lls deux de

 < o»f'>ndre 
in \ZZ C

?
a

""
e lw

-
denx moili

^d'u,. seul être. De la l'amour 

ti r, .t \
 Ilcces

f
al,

:
ts 1

 »» à l'autre, non plus comme l'ius-

S i S:lll!
'
1a(

:
t;0I

,
!

l
 ,
d

'u» fugitif désir, mais pour tous les 

"Tr-T lir "S 1 les
.
eld

'»
e
"s de leur existence. L'amour n'est 

pas ce délire de 1 imagination et des sens avec lequel il est trop 

souvent confondu ; c'est un sentiment réfléchi servant de lien 

entre deux âmes qui se touchent par tous les points, et qui, 

par conséquent, avant de sa donner l'une a l'autre, ont pris lé 

temps de s observer et de se comprendre. Il a un elfe t moral 

a une immense portée, et qui peut-être n'a pas été suffisam-

ment remarque : il consacre l'égalité des deux sexes ; car s'il 

n est pas exclusit et réciproque, s'il n'est pas des deux côtés la 

donation entière de soi-même, il cesse aussitôt d'exister.... 

Mais si .e mariage était fondé uniquement sur l'amour, il n'au-

rait pas plus de durée et ne serait pas plus commun que ce in-

timent, qui, a cause de sa nature délicate et élevée, ne se fait 

pas connaître a toutes les âmes, et, dans celles-là même, où il 

a pu naître, ne tient pas toujours contre des passions ou des 

influences grossières.... Il faut donc admettre dans le mariage 

uu troisième élément, qui, au lieu d'être personnel et mobile 

comme 1 amour, puisse servir au contraire de règle universelle 

et invariable : cet élément, c'est le principe d'obligation el de 

droit, qui nous suit également et doit nous gouverner dans 

toutes les situations de la vie... Un homme et une femme ne 

peuvent appartenir l'un à l'autre que sous la condition de sub-

stituer dans leurs relations mutuelles l'égalité morale, c'est-à-

dire 1 égalité de droits et de devoirs, à l'inégalité naturelle oui 
existe entre eux... » 

' Ainsi le mariage repose sur trois choses : le besoin des ; e îs, 

instinct aveugle, dont la satisfaction est nécessaire à U i e-

production de l'espèce-,—le besoin des âmes, où l'amour, 

sentiment délicat etélevé, qui sert de lien entre deux cires 

divers par les facultés tout autant que parla conformation 

physique;—-le contrat de réciprocité morale, œuvre de rai-

son et de liberté. Mais les devoirs qu'engendre l'union des 

sexes ne concernent pas seulement les époux; l'homme et 

la femme unis, selon les lois de la nature et de la société, 

en ont aussi de communs envers les enfans qui pourront 

naître d'eux. U ne leur est pas permis de les appeler à 

l'existence, sans songer qu'il leur faudra pourvoir aux 

nécessités de leur ignorance , et aux impérieuses exigen-

ces de leur jeune âge. L'éducation des enfans est pour le 

père et la mère une obligation de justice et de droit; c'est 

la plus noble tin de la famille. M. Frank en a tout natu-

rellement fait découler, au point de vue moral, le principe 

d'autorité paternelle, si terrible et si absolu chez ies peu-

ples de l'antiquité: il y a aussi puisé un vigoureux argu-

ment en faveur du droit de propriété et d'héritage. La 

propriété individuelle est, en effet, la garantie nécessaire 

de l'éducation physique des enfans, tout comme le pou-

voir du chef de la famille est le point d'appui de leur édu-

cation morale; le devoir d'assurer le bien-être matériel de 

ceux qui naissent de nous implique le droit d'en acquérir 

les moyens. Supposez ce droit anéanti, ou transportez-le 

à la communauté politique, à la société loutenlière;quelle 

place restera-t-il à ce commerce de dévoûment et de re-

connaissance, à ce sacrifice permanent de la vie et de la 

pensée sur lequel est fondée la société domestique? 

Telle est, en aperçu, cette remarquable notice, que nous I 

regrettons vivement de ne pouvoir citer tout au long, et 

qui peut être à bon droit considérée comme un caef-

a œuvre d'honnêteté, d'élégance et de logique. Les uto-

pistes se récrieront : c'est tout simple; on n'accepte ja-

mais volontiers un arrêt de condamnation. Les ultrarnon-

tains, qui réclament la liberté illimitée de renseignement, 

protesteront contre le passage du mémoire où M. Franck, 

après avoir nettement reconnu et établi le droit du père 

de famille, invoque la nécessité de faire intervenir l'Etat 

dans l'éducation des enfans : rien de plus naturel ; l'au-

teur a renversé d'un seul mot, et presque sans y songer, 

tout l'échafaudage de leur argumentation sophis'ique. 

Mais tous ceux qui croient à la sainteté de la famille et 

à l'utilité d'une -éducation nationale, liront avec un pro-

fond intérêt les éloquentes pages que le savant acadé-

micien a consacrées à la défense de ces deux nobles ins-

titutions. 

Mentionnons, en terminant, un essai fort curieux de 

M. Fayet, professeur de mathématiques spéciales au col-

lège de Colmar, sur l'accroissement do./!a population, 

dont la première partie a seule paru, et un petit livre 

éminemment substantiel de M. Evariste Bavoux, sur le 

droit romain, précédé d'un mémoire sur la législation an-

glaise, comparée avec celles de Borne et de la France (1). 

L'espace nous manque pour nous y arrêter aujourd'hui : 

nous v reviendrons une autre fois. 

(1) Chez Yidecuq père et fris, éditeurs. 1, place du Panlhéon. 

- _ Aujourd'hui, mercreJi 7, on donnera à l'Opéra la 10
e
 re-

présentation de l'Etoile de Séviile, chantée par.M"'
rs

 Sioltz, 

Nau; MM. riarroiiiiet, Gardoni, Paulin et Brémond. 

rrc. 

, ' - vv t>' ■ i' il!' ■ 1< i ! {> R établie depuis 1820, par MM. 
L J|a&! lApi MiLil.UiiD BOKIILER (d'Alsace), rue Lepel-

letier, 9, est recommandée aux familles pour sa grande solva-

bilité et l'exactitude avi o laquelle elle a rempli durant 23 an-

uées ses nombreux engagemëns, sans déplacement pour les as-

surés. 

iWi 'StVïPf? TI 'Tl 'BJ? Conditions spéciales pour le dé-
AMuftAitlu iiiuliAinU' partement de la Seine. 

La maison LESTIBOUDOIS, ETABLIE DEPUIS SEIZE ANS, 

RUE N OT RE - D AME - DES- VICTOIRES, 38, place de la Bourse, 

avantageusement connue, est celle qui offre le plus de sécurité 

aux familles, puisqu'elle est la seule qui dépose et qui laisse 

pendant toute l'année de garantie* une somme égale à la price 

d'assurance. On n'exige aucun billet à ordre ni autre règlement 

par anticipation. 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lio;:s-Sl-Paul, 

,'i, seule maison qui fait un dépôt de fonds, égal au prix de 

l'assurance, entre les mains des familles. 21
e
 année. Aucun de 

ses assurés, depuis cette époque, n'a quitté ses foyers. Paie-

ment après libération. 

Spécialité de chapeaux pour évi-

ter la <lrauspiralion. Le seul qui 

donne des chapeaux mécaniques à 17 fr. et, des chapeaux gar-

nis pour éviter la transpiration, à 15 fr. 50 c. ; sans compter 

que M. E. LABBÉ^ homme consciencieux et de goût, présidant 

à la confection de ses produits, ses chapeaux de soie, de castor 

ou à mécanique, sont d'excellente qualité et ont uu cachet de 

bon ton inimitable.
 # 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — La Famille Poisson, le Médecin. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la couronne. 

ITALIEN. — 

ODÉON. — Diogène. 

VAUDEVILLE. — Vlà c'qui vient de paraître, Riche d'amour 

VARIÉTÉS.— La Marquise de Carabas, Chevalier du Guet. 

GYMNASE. — La loi salique, un Bal d'Enfans, les Couleurs 

PALAIS-ROYAL. — Une femme luide, les Pommes de té 

IVMTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 

G.UTÉ. — Une Expiation. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE. — Les Eléphansde la Pagode. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 

FOLIES. — Moustache. 

DÉLASSEMENS-COMIOUES. — Les Trois Militaires. 

DIORXVA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBEIÎT-IIOUDIN , galerie de 

ic, i Palais-Royal, à 8 heures du soir. 
Vala 

i S? £9 

m 
AOBïsracs DES CRIÉES. 

Adjudication I 10 janvier IStG, d'une Maison et Ter
rj

i„ 
rue Saint-Dominiquc-Saint-Germain, 191, en deux lou 

S'adresser à M
c
 AvlAT, avoué, rue S*inl-Merry, 2,',. (4658) *" 

PASSEE DE t'Omit 

SPECTACLES DU 

OPÉRA. — L'Etoile de Séviile. 

JANVIER. 

iivser-

ouéà 

:s, eu un seul lot, en l'audience des criées du Tribunal civil ue"vèr" 

saille*, le jeudi 22 janvier IS'ili, heure de midi, 

D'une Maison et dépendances sises à Versailles, pla:e Symphoricn 
6. Produit actuel susceptible d'augmentation, 800 fr. 

Impôts fonciers, CJ fr. t)8 c. 
Mise à prix: 1 1,000 fr. 

S'adresser pour les renscigneuiens, : 

A Versailles, 1° à M» Rameau, avoué poursuivant, 19, rue des 
voi s; à lionilean. avoué, vin- .N-nvo, va. (4 (Mi : 

MAISON i ST- GEEIÀII -EHIÀYE ^ESSS 
Versailles. — Vente sur saisies immobilières, en un seul lot, en l'an 
dience des criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 22 janvier 
1816, heure de midi, d'une maison et dépendances sises à Saint-Ger-
main-en-Laye, rue de Mareil, 1, occupée par le sieur Carré, marchand 
de meubles, comme locataire. L'impôt foncier est de 59 fr. 15 c. 

Mise à prix : 5,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens, à Versailles, à M<- Rameau, avou'. 

poursuivant, rue des Réservoirs, 19. (4002) 

EWTKÎIPKI^E SPECIALE» DES AMMOMCES POTTD TOUS MES •fOïJKMAUX de Paris , «les 
Départements et de| l'Etranger. — (S'adresser à M. IOBBERT ESTIDAÏi ,i fermier des j annonces 
de ia GAZETTE DES TKIMil 1\ AUX, ûmCMAMIVAMM, etc., Mue Vivienne, S 3. 

LA FRANGE MÉDICALE. 
STATISTIQUE

u

€SÉlVÉRA JLE de tous les Médecine, Chirurgien*», Pharmacien», etc., «Se [Paris eê de» &3 departemeus, «lasse» par eantoii» et eonarainncs. — Ceê ouvrage est le seul qui 

renferme l'adresse de t«us les Médecins dst royaume. Un TOÏnnse û» psreade »«4> pages..— Ps-sxsS Adresse* ses demandes franc», à M. ABglSTIBBE, rae du llarlay, n. S, à Parie. 

KMlVELWE : rue Meuve-des-Peîils-Chainps, 35-39. 

MMIRE 5 TYPOGRAPHIE PARISIEN 
Contenant les Noms des Maîtres Imprimeurs et leurs Adresses, la spécialité de leurs travaux, le Nom des Proies ; les Noms St Adresses des Libraires, Fondeurs, Slcréelypeurs, Graveurs, Kabricans ei Marchands de Papiers en gros, Imprimeurs en 

taille-douce,' lithographes, Mécaniciens et t'abricans de Presses, Marchands d'Ustensiles et d'En k _ ^ _ ̂  «*» d'imprimerie, liiw-heurs, Salineurs, Assembleur». Relieur», Alîiclieurs, l'abricans de. Carie-
eu feuilles, Régleurs de Papiers, Distributeurs de Prospectus et Cartes de visite, des («tires de ui J*'" A. m m feaiS-

 m

 18«|ffi
M

 blici,é:

 ~
 ,a

 ^O^SMC&ATUEtîS «E TO0S X.ES 30ERHAUX ES , 
les HOM3 DES IMPRIMEUIVS , EIBEAIEES ET JOURNAUX DES DE «^«««n '.BBUIBMS * SAÏlT3«EIsiSj un Calendrier pour 1848, etc., etc. ;— précédé de l'tndicalion Fommairedos 

conditions à remplir pour l'obtention du brevet et de l'exercice de la profession d'imprimeur; des Dispositions législatives et réglementaires au timbre et au transport des imprimés, ainsi qu'à l'impression des Journaux, Labeurs, Ouvrages de ville, etc., etc. 

L'n v. in-18. — Prix : 1 f. 25 c. poe.r Paris e! 1 f. 50 e. pour les départemens. nfim -g»
 m

fUt "Ofk Ï'TOT Ouvrage I\DISPE\SABLE à toutes les personnes qui ont ou peuvent avoir des 

En envoyant un mandat de Mr. 50 c. on recevra l'ouvrage FRANCO. Jr JLKI **■ «!• TYPOGRAPHE. relations avec l'art de la Typographie. 

III 1 I 
ACTIONS EH ItSTAHD PE VERSEMENT. 

Le conseil d'administration du cliemin de fer d'Amiens à Boulogne l'ait savoir à tous qu'il appartiendra, que, par suite de 
ia souscription des ci-apvès nommés au chemin de fer d' Amiens à Boulogne, il leur a été réservé te nombre d'actions ci-après 
sur lesquelles ils sont en retard pour les 2% 3', 4 e et 5' dixièmes. 

NOMS ET PRENOMS. 

Ford Henry. 
Fawler John. 
M'Inns John. 
Mozley Charles. 
Seaman Freshlied. 

ADRESSES. 
NUMÉROS 

de la 
SOUSCRIPTION. 

NOMBRE 
D'ACTIONS. 

NUMÉROS 
DES ACTIONS. 

Manchester. 554 20 15491 à 15510 
14, Water-St., Liverpool. 358 20 |15276 à 1529o 
Liverpool. 8 1/9 25 3018G à 30210 ' 
Banker Liverpool. 399 a 100 32981 à 32180 
:.!8, rue Belle-Chasse, Paris. 480 1 74879 

Total : 10G 8 

Entre M. Louis-Joseph DUPONT, demeu-
rant à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 31 ; 

Et M. l'hilippe-Léger-Aspais TRUBERT, 
demeurant à Paris, rue de Clioiseul, 17. 

A été extrait ce qui suit : 
MM. Dupont et Trubert s'associent pour 

faire des assurances terrestres, et les diver-
ses opérations que font les compagnies d'as-
suraces. 

La durée de cette société est lixée à dix 
annéesqui commenceront à partir du 1 er jan-
vier 1846. 

Le siège est fixé à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 31. 

La raison sociale est DUPONT, BLONDEL 
etc«. 

. M. Dupont aura seul la signature sociale. 
Pour extrait : B. DURMONT . (5365) 

La présenlc publication faite en exécution de l'article 9 des statuts de la société, tous devant se tenir pour bien et dûment 
avertis par Scelle, que quinze jours après la présente publication, pour tout délai, sans autre acte de mise en demeure, et sans 
autre formalité, il sera, suivant le domicile de l'aclionnaire, procédé à la Bourse de Paris, par le ministère du syndic de fa 
compagnie des agens de change, soit à la Bourse de Londres, et dans les formes qufy sont usitées, à la venle desdiles aclior.s, 
dont les titres resteront inscrits au nom des acheteurs. La vente sera faite aux risques et périls de l'aclionnaire retardataire, et 
avec les conséquences de droit résultant des statuts. 

Par ordre du conseil d'administration. 
Le scciélaire-g-néral, DUVAL. 

UIHES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS 
le Smor ASTipiiLOGiSTigi-x de 1SIUA.Y1', de plus en plus apprécie pour ic irauei 

rrilaiions el mHa Smatioiu de la poitrine, de l'estomac el des intestins, est prescris 
i'ic-

4
s lomo'irs croissant par 1 ;s plus célèbres médecins de la capitale, 

lemié el de ia l'a eu le royal.) de Médecine. Ce sirop est, en effet, la préparation la plus 
combitlre lès cruelles maladies d'où résultent les RIIUIIBS. CATAI'.iUllîS, 

nu ue-
avec un 

membres de l'Aca-

ili :acc pour 
;itACllE VIENS DE 
:ie iïiUA.NT, rue Sai 

CUOCCS, COiJUELECÏIiiS, ÛYSSENTËR1ES, etc., etc.—Pliarmu-
11s. 137, et dans toules les Pharmacies. 

SIROP D'ËCORCIS D ORANGES, les signature 

et cachet 
ci -contre. TONIQUE ANTI -NERVEUX 

Toujours en
B 

: flacons, : 
ciaiix po 

Bc 5. i*. LAIiO^fc-, pUL'-nw, rue Neu\e-des-Petits-Champs, 26, Pans. 

Û II est prescrit avec succès dans les "affections nerveuses de l'estomac 
;
 i el des instestins. Il excite l'appétit, facilite la digestion, guérit la / 
I .anaeur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 
I névroses des viscères, abrège les convalescences trainantes, dé-
i truit la constipation. Prix du flacon, S fr., dépôt dans chaque 
?• ville et chez MM. LEVILLAIN, à Rouen ; VERNET, à Lyon 

ÏIICM1N, à MarseiHe; MARCEL jeune, à Bordeaux. 

Rue Neuve-des 
Capucines. 9. 

VELI O.M ehocolalier, paranlil tous ses chocolats sans aucune 
ce qu'on peut d'ailleurs reconnaître à l'analyse. 2 fr. el 3 Ir. le demi-Lilo^r. ISOM.OXs 

SORTIS. 

Neuve-des-
uciues. 9. 

ce de talsiRcâtion, 
AS-

marché à la Verdure, 17, et rue de la Tonne! 
lerie, 28; que la raison el la signature sociales 
seraient DE V. KN'ANCOU HT cl CHARDON; que 
■gaque associé administrerait el auraii la si-
gnature sociale, mais qu'il ne pourrait en 
faire usage que pour les affaires de la socié-
té.— Mme' D rnenancouri apporte à la société 
seulement l'usage do foudsde commerce de 
marchand bou'.-her; quant à M. Chardon, so.1 

apport consiste dans une somme de 5,000 fr. 
en argent, stipulée payable le c janvier 1816. 

Pour extrait : Tr.ovo.v. (426-1) 

D'un ael'i sous signatures privées, en date 
du 26 décembre dernier, enrncislre, d appert 
une la société en nom collectif ayant exlslé 
ue droit jusqu'à la lin de 1S Î2, et de fyil ius-
du 'audit jour 26 décembre dernier , entre 
MM. Jules MASSÉ et Joseph I1CDKI!, négu-
cians, demeu-îaut à Paris. 12. rue lîarre-du-
Cec, (jour le commer-e d épiceries et autre» 
objels, csl et demeure dissoute, à partir du 
20 décembre dernier, el que M. Jules M

(
:s é 

esl seul chargé de la liquidation avec les pou-
voirs attaches à cette qualité. 

Î'ÎOIISSF.L . (5371) 

t*ip divers. 

H le duc de VtLLEQOIEU, tuteur de M. le 
duc d'Aumont son père, et mandataire gé-
néral de Madame sa mère ( Albert -Ma rie 
Cbertemps de Oiiil, duchesse dAumont;, 
fait savoir qu'il usera de tous les moyens de 

assemblée générale extraordinaire pour le 
samedi 17 janvier courant, à sept heures el 
demie du soir, au siège de la société, rue 
Saint-Marc, 18, pour y délibérer en confor-
miléde l'article 14 de l'acle social. 

droit pour 'faire déclarer nulles toute: 
délies créées par Mine la duchesse d'Aumont, 
nour quelque motif que ce soi l, môme pour 

dépenses de table, el dont la cause serait 
postérieure au présent, par lequel M. le duc 
flo Villequier. agissant oITii-ieusement dans 
les Uftêrelsdé Mme la duchesse d'Aumont el 
de ses créanciers, sans approuver ni rceon-
naitre d'aucune façon les délies actuelle-
ment existantes, invite les personnes aux-
aueiles lient, devoir Mme la duchesse d Ait-
mont à adresser directement leurs réclama-
tions à M . le duc de Villequier. a Sens, près 
et par Sainl-Cerinain-du-llo.s ( Saône -el-

Loire). 

-' Mît. les actionnaires de la Compagnie des 
Sépultures sont convoqués par le gérant en 

Enregistré k Puris, la 

F» 

Rofs fr»B«'4ix *«Btii»9W 

Suivant acte passé devant M° Troyon et 
son collègue, notaires à Paris, le 21 décem-
bre 1845, enregistré , v.ne Marie-Louise-
VicloVe UUSSON, veuve en premières noees 
de H. Pierre-François MOXTEXAT, el épouse 
en secondes noces de M. Nicolas-Marie DE-
MENANCOURT , marchande bouchère , de-
meurant, avec son mari, à Paris, marché de 
la Verdure,i7,et rue de la Tonnellerie, 28; 
elM. Maria-Henri CHARDON, marchand de 
bouillon, demeurant a Paris, rue du Cadran, 
19, onl formé entre eux une société en nom 
collectif ponr l'exploitation d'un fonds -de 
marchand boucher, propre à Mme Deme-
nancourt, et onl arrêté, enlre aulres choses, 
que la durée de la société était lixée a quatre 
années et neuf mois, à partir du i".janvier 
1 840 ; que le siège de la société serait, à Paris, 

D'un acte sous seimj&privés en drue à Pa 
ris du 27 décembre isi5, fait double et enre-
gistré à Paris, le 29 décembre 1845, fol. 00 v, 
c. 2, par Lefebvre, qui a reçu 5 fr. 50 cent., 
a été extrait ce qui suit : 

M. Léonidas REVNACI), négociant, demeu-
rant;) Paris, rae Nenve-S'-Xico!as ,20: 

El M. Auguste CAISARKECQ, commis, de-
meurant à Paris, rue de l'Echiquier, 17 bis; 

Ont formé entre eux une société ayant pour 
objel la commission d'achats cl de ventes de 
marchandises de toute nature. 

Ladite sociélé esl établie pour trois années 
qui commenceront le 1-' janvier I8 it;, et fi-
niront le 31 décembre 1848. 

Elle aura lieu sous la raison sociale t.. REY-
NAUf) etCe ; et son domicile est fixé en la de-
meure du sieur L. Rcvnaud, rue Neuve-Si-
Nicolas, 20. 

La société sera administrée en commun 
par les deux associés La signaturesoeiale ao-
pnrliendra à chacun d'eux, et 11e pourra élie 
employée que pour les besoins de la société. 

L. 1ÏEÏ:NA > i> etl>. • (53ïi>) 

Elude de M» DURMONT, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 29 décembre 1845, enregistré à Pa-
ris, le 31 du même mois, fol. 68 v., c, 6 et 7. 
par Lefebvre, aux droits de 5 fr. 50 cent., 

D'un acte passé devant M» Antoine-Simon 
Hailiget son collègue, notaires à Paris, le 28 
novembre 1845, enregistré, 

Auquel ont comparu : 
g M. Charles-Etienne DETREZ, mécanicien 
demeurant à Paris, rue de Bufl'ault, 16, 

Non patenté, ainsi qu'il l'a déclaré; 
Et si. Remy PuLT.l.T, caissier oe la com-

pagnie du chemin dé fer de Paris à Rouen 
Jemeiirant à Paris, rite d'Ams erdam, 4S. 

Il a été extrait littéralement ce qui suit ■ 
Les comparons lormenl par ces présente: 

une société en r.om coilechf entre eux, et en 
commandite à l'égard des souscripteurs d'ac-
tions créées ci-après qui adliéreronl aux pré-
sons statuts. 

La sociélé a pour objet : 

t" L'exploitation du privilège résultant du 
brevel obtenu en Erance pour l'invention dev 
gaza-facteurs économiques et de tous brevets 
que l'on obtiendra en France et à l'étranger 
pour additions et perfeclionnemeus, et loulei 
sortes d'applications du même procédé; 

2» La confection, la fabrication, la location 
el la vente des appareils; 

S" La production et la distribution du gaz; 
4° Et I exploitation, même après les del.a 

fixés pour la durée des brevels, de lous let 
a\ anlages que l'on obtiendra du procédé. 

La société prend la dénomination de : Com-
pagnie générale du gaz domestique. 

Les associes responsables sont: MM. De 
Irez et Poulet. 

La raison sociale est : Charles DETREZ 
POL'I.i.T et Co.-i.p. 

l.e >:-.-:;e de la société esl établi à Paris, rui 
de Huflaiill, is. 

La durée de la société esl de cinquante an-
nées, à partir du jour de la constitution de 
linitive. 

La sociélé sera déihulivemeiil constituée 
aussitôt que toules les aidions créées ci-après 
auront élé souscriles. 

MM . De irez et Poulet apportent el aban-
donnent à la société, coajoinlement et soli-
dairement entre eux . savoir : 

i" Tous droits à l'invention des tazo-fac-
teurs économiques; 

2» Le privilège résultant du brevet oblenu 
en I rance; 

3" Le droit de demander et obtenir des : 
brevels hors le territoire, el celui de les ven-
dre ou exploiter. 

Par suite, la société esl et demeure pro-
priétaire de ce qui fait l'obiet de cet apport 

Ce droit de propriété s'étend aussi à lous 
perfeeiionnemens que M. Iielrez el même M. 

Poulet apporteront à l'invention et à (ouïes 
additions el applications nouvelles, tant en 
France que hors du territoire, dusyslèmedes 
gazo-faiteiirs, ainsi qu'à tous brevets aux-
quels ils donneront lieu 

Il sera et demeurera acquis à la sociélé 
par le seul fait de sa t:onslilutlon délinitive 
et à partir du jourde l'aclede constitution. 

Le capital de ia commandite est fixé, quanl 
à présent, à 500 ,000 fr. 

Ce capital esl fourni tant par les compa-
rais que parles personnes qui se rendront 
associés commanditaires. 

Il peut être augmenté en une ou plusieurs 
fois, mais dans les conditions et de la ma-
nière prescrites -p.-.r l'art. 51. 

Le capital social de 500 ,000 fr. ci-dessus 
déterminé esl divisé en cinq cents actions de 
1 ,-00 fr. chacune. 

Le fonds social est composé, savoir : 
i" Des droits et privilège apporlés en so-

ciélé par MM . Deircz et Poulet; 
2" El de la somme de 500,000 fr., montant 

du capital de la 1 ommandite. 

11 esl créé mille actions de jouissance dites 

bénéficiaires. 

Ces actions représentent la valeur indus-
trielle de l'entreprise et les droits et avanta-
ges déterminés sous les articles 19 et sui-
vans. 

Elles sont attribuées, savoir : 
Jusqu'à concurrence de cinq cents actions 

aux actionnaires du capital de la commandite 
entre lesquels la répartition en est faile dans 
la proportion du nombre des actions que cha-
cun d'eux aura souscrites dans le capital; 

Et les cinq cents autres actions de surplus 
à MM. Detrez et Poulet conjointement, sauf 
par eux à se les parlager comme ils avise-
ront. 

Les affaires de la société sont gérées et ad-
ministrées par MM. Detrez et Poulet, sous 
leur responsabilité personnelle et solidaire. 

M. Detrez est spécialement chargé de ce 
qui concerne les objets d'art et de fabrica-
tion, de la construction des appareils, machi-
nes et ustensiles, de la production de gaz, de 
la direction et de la surveillance du travail 
dans les ateliers, du choix de6 ouvriers et 
contre-maîtres, et de la fixation de leurs sa-
laires et gratifications. 

M. i 'ouiut e»t charge de louirs les autres af 
f lires delà société qu'il représente vis-a-vi: 
les tiers. 

!l a seul la signature sociale. 

11 ne peut en faire usage pour cause élran 
gère à la société. 

Il choisit el révoque les agens et employés 
fixe leurs trailemens. 

Il dirige le travail des bureaux, fait lenir 
les écritures et la correspondance, lient la 
cais e. 

11 détermine l'emploi des fonds disponibles, 
fait les inventaires et comptes annuels. 

Il fail les appels de fonds sur le capital so-
cial. 

Les deux associés responsables peuvent 
s'adjoindre un cogérant également responsa-
ble el soliiaire, mais ce cogérant n'entre en 
fondions qu'après avoir été agréé par le con-
seil de surveillance el par l'assemblée géné-
rale des actionnaires 

D'un autre acle reçu par ledit M«' Hailiget 
l'un de ses collègues, le 27 décembre îsls. 
enregistré, 

Auquel ont comparu : 

MM. DETREZ el POULET J susnommés 
ayant agi lous deux comme fondateurs et ge-
rans dé ladite sociélé. 

11 a élé extrait littéralement ce qui suit : 
Lesquels onl déclaré que les cinq cents 

actions de 1 ,000 fr. chacune, représentant le 
capital de la commandite de ladite société, 
onl loutcs élé souscrites pardiverses person-
nes, ainsi qu'il est explique en une lisle (1res 
see par eux, certifiée sincère et vérilable, el 
qui à leur réquisition est demeurée ri-ar.-
nexée. 

En conséquence, ils arrêtent que ladite so-
ciété est et demeure délinilivemenl consti-
tuée, à partir de ce jour, conformément au-
dispositions de l'art. 7 des statuts. 

Pourexlrail : Signé HXILIG . (5367) 

rue de l'Orillon, 10, appartenant à M. Curot 
rue de l'Orillon, 2 ter. 

M le reçu liatin, notaire à Paris, le 13 dé-
cembre 1 84S, contenant vente à M. Tlicbaut, 
moyennant, 120,000 fr., d'un grand terrain', 
avec maison d'habitation, et diverses aulres 
constructions, tue.Montaigne, 10, appartenant 
à M. Deiaforcst, comte d'Anoaiile, a Versailles, 
rue Satory, 1 10. 

et tàe BS 1 

ne veuve LÉAUGIER, trailcur i 
le |2 janvier à D heures (N" 57 U 

Pari 1!, d>i 5 jtNTiïR i84î, qui déclarent h 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

D?s sieurs LOC1S el LIEZ, chapeticis, rue 
des Vieux-Augustins, f, J, nomme M. Barol 
juge-commissaire, et M. Iienin, rue Pastou-
rel, 7, syndic provisoire N" 5756 du gr.); 

Du sieur CHEVALLIER , fab. de papiers 
peints, rue Rambutcau, 50, nomme M. de 
Rott-ou juge-commissaire, et M, Baudouin, 
rue d'Argenteuil, 36, syndic provisoire (N' 
5757 du gr.); 

COSVOC1TIOHS ))!£ CRÉAÎSC1ER>. 

^Oiîi incités à st rtndre au Tribunal à 

commerce, de Paris, salle des assimilées de 

faillites, VÏH. les , rèaiir.Urs : 

N05IISATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TERRASSE, fab. de papiers peints, 
rue Pierre-Levée, 10, le 12 janvier à îheures 
(N- 5755 du gr.); 

Da sieur SACNOIS, distillateur, rue Croix-
des-Pelils-Clianips, 5, le I2janvier à y heures 
N" 5754 du gr.,; 

De la 1 

Sabloiivi 
du gr ); 

Du sieur MATTÊ, entrep. de maçonnerie, 
rue des Ecuries-d'Arlois-prolongée/si, le 12 
janvier à a heures (N° 5529 du gr.); 

Poi^r assister j l assemblée dans laisuell. 

If. It juç'-çommissairc e ■ .'. Us consulter 

lar.t SL-r la composition de l'état des créai: 

c.icrs présumés, ijue sur la nomination de 

wt.ieaux syndics. 

Nom. Il esl nécessaire que les créancier 
convoqué! pour le» vérification et affirmation 
je ieurt créances, remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs DERET père el lilsainé, cordon-
niers, rue Vieille-du-Teniple, 57, elrue Cttl-
lure-Sahile-Calherme, 48, le 13 janvier à 9 
heures 1 |3 (N» f.670 du gr.); 

Du sieur DOVEAU, charpentier à La Cha-
pelle, le 12 janvier à 9 heures (iV 568S du 
gr.!; 

Du sieur DURAND, graineiier À La Cita-
pelle, le 12 janvier à 9 heures (N" 5214 du 
*••')! 

Du sieur DCGAST, crémier, place Delabor-
de, 16, le 13 janvier à 1 heure (N° 4716 du 
gr-)i 

Pour être procède sous la présidence de 

U. le. /a %e -commissaire , aux > érijicaiion ei 

affirmation de Lurs créanc s : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on en 
lossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

Le 16 décembre 1815 : Jugement qui pronon-
ce séparation de corps et de biens enlre 

Marie-François-Theophile ('.AUSSI», fab. 

oarlonniei-, rue St-Deuis, 307, el Eugénie. 
Constance TIIEY31ULl.EE, rue des Pres-St-
Germain, 8, hôtel des Pies. 

Froger de Mauny avoué. 

De 31 décembre t $4s : Jugement qui pro-

nonce séparation de biens enlre Anloi-
netle-Eugcnie I.AMY et François-Anloine 
GEORCEi;, serrurier, rue, d'Antïn. i. 

F. Tissier avoué. 

Dun jugemenl rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 23 décem-
bre dernier, enregislre dans les délais delà 
loi; 

Entre M. Adrien BRADA Y, négociant, de-
meurant à Paris, rue Montmartre; 167, de-
mandeur, d'une part ; 

El M. Hippolyle BERTHELEY, négociant, 
demeurant a Paris, mêmes rue et numéro 
d autre pari ; 

Il appert, que la sociélé en nom collectif 
ayant existe entre les susnommés depuis le 16 
juillet dernier, sous la raison H. BERTHE-
LEY et A BltADAY, el ayant pour objet le 
commerce de la passememerie en gros, dont 
le siège élaii à Paris, rue Montmartre, 167, a 
été déclarée nulle faille d'accomplissement 
des formalités de puhlieation prescrites par 
la loi; cl que les parties ont élé renvoyées 
devant des arbitres-juges pour procéder à la 
liquidation de leurs droits dans leur société 
de fait. 

Pour extrait : I .AOKVK7.K 

Eue d'Eughien, (53601 

TcillMisist! «r e>«»iiisu{-rre. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 7 J ANVIER. 

NEUF HEURES ||2 : Combel, mécanicien, vérif. 

— Sattler, serrurier, id. — bile Levallois 
dile Blaye, lenan! apparlemens meubles 
id. — nùplessis, blanchisseur, vérif. 

MIDI : Eayvel .jeune, négociant en crins, 
clôt. — VYerdei, anc. libraire, conc. 

TrattKCi-ipilitiiiK aaix 

l»j'po»laiesj|su»ï». 

Du 31 décembre. ■ 

Procès-verbal dressé en la chambre des 
notaires de Paris, par M« Girard l'un d'eux, 
le 9 novembre 1815, contenant adjudication 
à M. Jacot, moyennant 22,400 fr., d'un ter-
rain, rue Cassette, 39, appartenant à Ht. Ara-
ehequesne, rue Cassette, 39. 

lugement des criées de la Seine, du 1 2 no-
vembre 1845, contenant adjudication é M. 
Lafosse, moyennant 22,01*0 fr. , d'une maison 
rué Grange-aux-Bclles, 55, appartenant A M. 
Vitard, qui y demeure. 

Jueemcnl des criées de la Seine, du 26 no-
vembre 1845, conienanl adjudication A M. 

Laillel, moyennant 28,050 fr. , d'un terrain 

Du i janvier. 

Mme Lejeune, 64 ans, rue st -Lazaïc, to. — 
M. Ricou, 75 ans, rue Coquenard, 60. — .11. 
Hichoux, 70 uns, rue des Peliles-Ecuries, 7.— 
Mme Langlois, 4o ans, faub, St-benis, 6). -
Mlle Isard, 35 ans, rue Bourbon-Villeneuve, 
20 — Mme veuve Drumard, 70 ans, boile-
vard Beaumarchais, 77. — Mlle Cahneau, ïl 

ans, rue St-Antoine, 168. — M. Rcneault, 2o 

ans, rue Dauphine, 36.— M. Berlrand, Si 
ans, rue Uonoré-Chevalier, 6. — Mme FJar-

nier, 88 ans, rue du Regard, 19. — 51. fou-
pins, ôOans, rue Voltaire. 3 bis. — M.Gusli-
uelle, 99 ans, rue de la Clé, 6 — M. l)J ;>or-
laig -;4 aus, rue du rom-sl-Marcel, 7. 

Sïesarsc dsi 6 «-ïasaviea 

Ë, 
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50 
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5 0 (9.. » 0 5 M i » 1 5 » » ■ » » * 
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4l)|0....'. 106 
B. du T. -

lianque 3310 
Remède la V. — 
Oblijç. d» 
Caisse hyp.... 

- ObHfî 
A. Gouui 
Gannerou 
Banq. Havre. 

— Liile.. 
Gr. combe ... 
- Oblig 
- d° nouv.. 

1385 — 

547 50 

1150 
Il 40 

t Canaus 

—jouis 
Can. Bourg... 
—jouiss 

Can. Samb... 
Lins Maberly 
—Pont-ltemy 

Union llniére 

Fil. Rouen».. 
Soc. des.Min. 
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'ZincV. Mont. 
— Nouv. M.. 

Fer prjrin-i 
Monc.-S.-S... 

7 1 0 — 

. ! Dette act. 

— diff. 
— pass. 

Ane. diff. 
3 0|0 1841 

Emp. Rom.. 
Piémont 

Portugal 
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Autriche (L) 

FOSDS ETRANGERS. 

5 0|0 1840 

— 1842.. 

4 lp 0 [é. 
3 0 |û 
2 Ip2 010 
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— 1841 . 1235 — 
Soc. gén. 
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Vers, droite. 
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Bord, à la T. 

Sceaux •* 
IABJ . à lioul.. 
Montereau ... 
Andrezieui.. 

Dieppe 
Anvers 
Napl.-Csst.... 

100 ifl 
103 — 

99 >l 8 

500 — 
Î55 — 

1005 — 

200 — 

500 — 

555 -

•4 42 50 

495 — 

BRETON. 

Janvier 4846. IMPRIMERIE, DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES, AVOCATS, BUE NfUVE-DES-l'ETITS-CHA&tPS SsT 

Pour légalisation de|l». signature A. GUIOT, 
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